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AV E R T I s s E ENT 
D E U A UT E U R 

S I cet Ouvrage a quelque mérite, ce ne peut être 

que dans l’exaftitude dés recherches ; celui de l’inven¬ 

tion n’y entre pour rien ; auffi n’y verra-t-on point 

ces exprefîîons brillantes, ni cette dialeûique qui tend 

toujours à donner aux Auteurs plus d’efprit qu’ils n’en 

ont. C’eft ce que j’ai tâché d’éviter avec foin, tant 

pour ce que j’ai puifé dans les détails du commerce 

de la Bourgogne , que dans ce que j’ai emprunté des 

Ouvrages de ceux qui ont déjà traité la matière : en 

profitant de leurs réflexions, en me fervant même de 

leurs propres détails, j’ai été forcé, pour approcher 

du vrai, de confulter l’expérience préférablement aux 

fjoéculations qu’enfantent toujours les grands projets, 
* f 

dont l’ignorance fait qu’on n’entend pas exaéfement ce 

qu’on croit comprendre , & qui fouvent conduit à 

beaucoup d’erreurs. Afin de fimplifier mon Mémoire , 

j’ai cru ne pouvoir mieux faire que de jetter en notes 

beaucoup de détails qui formolent dans le manufcrit 

donné à l’Académie , une prolixité fatigante , mais 



cependant indifpenfable ; je n’ai rien changé dans le 

corps de mon Ouvrage ; mais comme il m’a été facile 

en' revoyant l’original, d’y découvrir ce que la pré- 

. cipitation m’avoit empêché d’appercevdir , j’ai fouftrait 
» ■ 

quelques répétitions, qui cependant ont palTé en preuve 

dans des notes que je propofe d’exanîîner : ce qui 

doit enfin donner le plus grand poids aux confidéra- 

tions que je me fuis faites, c’efi: qu’une entreprife de 

l’importance dont efi: l’exécution du Canal de Bour¬ 

gogne , doit être commencée, continuée & finie dans 

un certain intervalle de temps , parce qu’un intérêt 

fordide s’occupe toujours à prolonger les Ouvrages 

ordonnés par les Souverains. C’eft' à l’exécution de 

ce grand projet que mon Ouvrage devoir répondre, 
a 

& c’efi: répondre a la quefiion en propofant tous les 

moyens d’en fortlr, relativement aux intérêts de la 
■V 

« 

Province de Bourgogne. . 



SUJET DU PRIX 
PROPOSÉ 

PAR U ACADEMIE DE DIJON, 
POUR L’ ANNÉE 1763. 

DetermjNER relativement à la Bourgogne , les Avantages 

& les Defavantages du Canal projeté en cette Province ^ pour 

la communication des deux Mers ^par la jonUion de la Saône 

à la Seine. 

E tous les projets que peut enfanter le génie patriotique 
pour la décoration, la richefTe & la félicité de la Bour¬ 
gogne , aucun ne fe préfente fous un afped plus féduifant 
que celui d’un Canal qui joindroit les deux mers , en 
plaçant le point de partage dans le fein de la Bour¬ 
gogne : la feule idée d’un tel projet, digne des plus beaux 

fiécles de l'Empire R.omain , digne même du régne de Louis XV , frappe, 
étonne par fa grandeur ôc par le nombre^des avantages qui femblcnt 
en réfuîter ; mais cette grandeur n’auroit-elle rien d’idéal? EB-elIe 
abfolument elieclive dans tous fes points? Et ces avantages qu’elle an¬ 
nonce ne font-ils pas au moins balancés par quelques inconvcniens ? 
Tel ef; î’elprit du problème propofé par TAcadémie des Sciences, Arts 
& Belles-Lettres de Dijon, 

L’homme en général n’a que trop de penchant à fe livrer à renthou- 



(6), 
iiafnie; c en: aux Phllofophes a le garantir des fLirprifes aurquelîes Texpofe. 
cette propenfion naturelle. Dans un vafte projet, rillufion a des effets 
toujours à redouter, fur-tout lorfque le peuple eft tenu de fournir aux 
frais de Tentreprife; files abus ne s’en dévoilent que lorfqu’il n’eff plus 
temps d’y remédier, il devient néceffairement la trifle vidime de l’er¬ 
reur. C’eff dans des circonftances aufîi importantes qu’il eff permis, 
qu’il eff même néceffaire de douter ; le doute conduit à découvrir la 
vérité; il force l’efprit à faifir le point effentiel de l’objet qui l’occupe, 
à en détailler les moindres parties, à l’analyfer avec ce fang froid qui 
ne laiffe aucun accès à la prévention, à former enfin un réfultat qui 
porte avec lui le flambeau de la convidion. On ne s’occupera point 
dans ce Mémoire , de la poffibiîité phyfique de l’exécution du Canal, 
on la fuppofe démontrée par le projet de M. Abeille; ainff il ne doit 
être ici queffion que de fon utilité qui eff inconteffable , puifque les 
avantages que la Province de Bourgogne en retirera , font très-confi- 
dérables, & que les défavantages qui pourroient en réfulter, font en 
effet de médiocre conféquence : une expofition fucceffive & impartiale 
des uns & des autres, va mettre le ledeur en état de prononcer fur 
la folidité de l’idée que l’Auteur de ce Mémoire s’eff formée. 

PREMIERE PARTIE. 
ï L n’y a d’avantageux à une Province que ce qui peut contribuer au 
bonheur du peuple; ce bonheur dépend immédiatement de l’aifance , 
elle eff proportionnée à la facilité qu’il trouve à fatisfaire fes befoins. 
Le commerce , les arts & la population font capables de donner cette 
fficiiité qui eff en raifon direde de l’étendue de ces trois objets : le 
Canal ne procurera donc des avantages réels à la Bourgogne, qu’autant 
qu’il favorifera le commerce, qu’il engagera à cultiver les arts, & qu’il 
augmentera la population. 

Ce lien qui réunit les hommes par des bienfaits mutuels fans les engager 
à la reconnoifîance, le commerce, en le confidérant relativement à une 
Province, eff intérieur quand il fait difparoître les différences qu’une 
fertilité inégale met entre le bien-être des habitans; il devient extérieur 
quand il établit une correfpondance adive &: pafïive avec les autres Pro¬ 
vinces du Royaume : il exiffe un troiliéme genre de commerce fous le nom 
de commiffion , qui confiffe en dépôt & en expédition de marchandifes 
étrangères , qui ne font que traverfer un pays pour être conduites dans 
un autre. 

Ces trois genres méritent la plus grande attention des politiques : 
le premier genre donne dé la valeur aux fonds cultivés; le fécond mul¬ 
tiplie la maiTe des richeffes conventionnelles ; 6c le troiliéme augmente 
la maffe des richeffes réelles par un produit net qui excite l’émulation 
6c ranime i’induffrie. 



Il eft certain que le commerce intérieur de la Bourgogne eft foibîe 
que l'extérieur eft beaucoup moins utile qu’il ne peut le devenir , Ôc 
que la commiffion n'eft pas au degré d’élévation où la fituation avan- 
tageiife de la Province pourroit la faire monter ; le Canal ranimeioit 
l’un, augmenteroit l’autre, & multiplieroit la ccmmifTion. C’eft une 
vérité dont nous nous convaincrons par l’examen des caufes de la lan¬ 
gueur adiielle du commerce de la Bourgogne , 6c par l’énumération 
des effets que le Canal doit produire. 

Quoiqu’il y ait peu de contrées dans la Bourgogne qui ne produifent 
du bled , du vin , du bois , 6c de quoi nourrir des beftiaux , il n’en eff 
pas moins vrai que ces denrées font plus abondantes dans certains can¬ 
tons que dans d’autres; mais pour faciliter la fubfiffance deshabitans, 
6c mettre les fonds de terre en valeur , le fuperflu d’un canton doit fe 
verfer dans ceux où la difette pourroit fe faire fentir. L’effet néceffaire 
de ce commerce intérieur porté à fon juffe point, eff de faciliter une 
fubfiffance égale dans toutes les parties de la même Province : les prix 
des denrées font d’une inégalité fenffble dans différens cantons de la 
Bourgogne ; il en eff dans lefquels les Habitans réduits à la plus grande 
mifere , ne peuvent faire ufage que de mauvais alimens. Le bled qui, 
dans la plaine que nous nommons communément le Pays-Bas, ne coûte 
que trente-fix à trente-fept livres la mine, 6c fouyent moins dans l’Au- 
xois, fe paye ordinairement cinquante-quatre dans le Comté d’Auxerre; 
beaucoup d’habitans de nos montagnes ne mangent que du pain de feigle , 
6c quelquefois d’avoine : la différence du prix des bois, tant pour la 
conftrudion que pour le chauffage, eff encore très-marquée; le même 
cube qui coûte neuf à dix livres à Dijon, vaut moins à Châtillon , & 
beaucoup plus à Auxerre. Ces inégalités de prix démontrent la langueur 
de notre commerce intérieur, mais la plus ffmpîe réflexion en découvre 
la caufe dans la difficulté des tranfports qui fe font tous par terre : cette 
façon de voiturer les denrées exige des frais très-conffdérables ; en vain 
la folidité des routes rend-elle les charrois plus faciles, 6c diminue t elle 
le nombre des chevaux néceffaires au tirage des voitures; la dépenfe 
que font les hommes 6c les chevaux augmente trop le prix des denrées, 
pour que leur circulation foit auffi forte qu’elle clevroit l’être (a). 

(a) Un cheval ne peut tramer qu’un millier pefant, & fa. dépenfe par jour peut être 
eftimée à raifon de vingt fols ; on porte feulement a pareille fomme la dépenfe d’un 
homme chargé de conduire une voiture j ainfi cette voiture attelée de troi^ chevaux 
fera évaluée à quatre livres ; elle ne porteroit cependant que trois milliers, ce qui eff 
environ le poids de quatre mines de bled, mefure de Dijon ; de telle forte que le tranl- 
port d’une mine, à une journée de diftance, en augmente la valeur de vingt fols. Or 
une journée, eu égard au retour, ne peut être que de cinq lieues; un éloignement de 
dix lieues fera, fur le prix du bled, une différence de quarante fols, Sc de quatre francs 
fl on le tire de vingt lieues. 

Si le calcul eff établi fur trois chevaux, c’eff pour éviter l’erreur; & comme la même 
fuppofition fubfiffe dans l’un 6c l’autre cas en augmectant les frais ordinaires, la route 
par eau aura plus d’avantage. 



(8) _ 
La langueur de notre commerce intérieur efl donc inévitable i puirqu’U 

connd^e en denrées d’une pefanteur coniidérable, & que la plus grande 
partie de la Province ed: dans l’obligation de tranfporter par terre fes 
prodüdions. Nous avons cependant cinq rivières navigables en Bour¬ 
gogne, la Saône, la Loire, l’Arroux, l’Yonne 5c la Seine : la première 
ne fait qu’en baigner les limites orientales 5c méridionales ; la Loire 
n’arrofe qu’une très-petite partie du Charolois ; l’Arroux traverfe le 
Montcenis ; l’Yonne n’eft navigable que dans l’efpace de dix lieues ; 5^ 
la Seine ne permet que le flottage ; par conféquent ce n’eft pas la ving¬ 
tième partie de la Bourgogne qui jouit de la facilité que la navigation 
procure pour les tranfports des denrées 5c des marchandifes néceftaires 
à la fubfidance des habitans ; facilité qui pourroit cependant ranimer 
notre commerce intérieur , parce que les frais de navigation en pareil 
cas font fi peu confidérables, que Taiigmentation furie prix des den¬ 
rées efl infenfible , 5c ne peut gêner le Marchand dans fes emplet¬ 
tes {a). 

Le Canal qui prociireroit à la Province l’avantage d’une navigation , 
détruiroit donc le plus grand obftacle à la vigueur du commerce intérieur : 
il y aura cependant quelques cantons dont les habitans feront toujours 
obligés de tranfporter leurs denrées par terre, dans lefquels, la même 
caiife de langueur produira les mêmes effets; mais le Canal traverfant 
la Province dans fa plus grande longueur par différens détours que l’on 
fera forcé de lui faire faire , arrofera plus de trente-fix lieues de pays. 

11 fera donc ceffer dans la plus grande partie de la Bourgogne, les 
inconvéniens qui réfultent des tranfports par terre , de plus , les routes 
aduellement ouvertes , exigent néceffairement un entretien confidé- 
rable , non feulement en afferviffant les Communautés voifines à un 
travail continuel qui leur dérobent des journées qu’elles auroient données 
à l’agriculture, mais encore en coûtant à la Province des fommes très- 
fortes , que l’on emploie à réparer les dégradations occafionnées par 
le poids énorme des voitures. Ces routes devenant alors moins fréquen¬ 
tées , elles n’exigeront plus les mêmes dépenfes , ôc l’on pourra employer 
les fonds qu’elles abforbent, à en ouvrir de nouvelles, qui fe dirigeant 

(<2) Un bateau attelé de cruatre chevaux, gouverné par quatre hommes, porte quatre- 
vingt milliers ; fuivant l’évaluation des frais d’hommes & de chevaux, ils ne feront que 
de huit livres ; s’il efl chargé de bled, fa cargaifon fera au moins de cent mines ; une 
journée d’éloignement n’augmentera le prix de chaque mine, que d’un fols fept deniers 
pour le tranfport par eau : mais pour faire difparoître l’énorme différence qui efl entre 
les deux moyens de tranfporter, on objeélera peut-être que le chemin efl beaucoup plus 
long par eau que par terre , que d’ailleurs le fervice des éclufes retarde la traite : cette 
objeélion n’çfl que fpécieufe : en admettant les principes fur lefquels elle efl appuyée , 
on peut tout au plus prétendre que le temps employé pour la même diflance, foit dou¬ 
ble de l’autre, fur-tout dans un Canal aligné autant qu’il eft pofïible. Chaque mine ne 
coûteroit que trois fols deux deniers de tranfport, tandis que par terre nous avons vu 
que le prix efl de vingt fols; cette différence devient d’autant plus fenfible, que l’éloigne- 
jjient efl plus grand, & que le commerce efl plus conüdérable, 

fur 



fur le Canal, feront jouir la Province entière des avantages inféparabîes 
de la diminution des frais de tranfport. D’ailleurs il eft alTez probable 
que l’on ouvriroit par la fuite différens canaux dans la Province, à 
l’effet de communiquer avec celui de l’Armançon dont il eft queflion 
dans ce Mémoire : le point de partage de Pouilly pourroit facilement 
fervir à un Canal, qui allant joindre l’Arroux, en raffemblant les eaux 
des étangs de Culêtre, Bareaux, Fouchés &c ceux d’Arnay-le - Duc, 
pafferoit à Autun , à Toulon, &C aboutiroit à Digoin dans la Loire; 
ce Canal traverferoit l’Auxois dans fa plus grande longueur, comme 
celui de l’Armançon le traverfe dans la largeur : mais que par la fuite 
ce projet & tous ceux qui peuvent être formés, foient exécutés, ou 
qu’ils foient négligés, la vérité que l’on développe n’en efl pas moins 
confiante. 

Les Communautés du Bailliage de la Montagne de l’Auxcis qui 
très-fouvent abondent en grains, embarqueroient cette denrée fur le 
Canal pour l’Auxerrois oii elle efl communément fort cliere; les bleds 
du Pays-Bas pourroient remonter jufqu’à Dijon , & peut-être au delà; 
& les bois qui y font à un prix coniidérable , baifferoient néceffairement 
de prix. Il n’eft enfin aucun lieu de la Province auquel la navigation du 
Canal ne devînt fenfiblement utile par l’économie des frais de tranfport ; 
l’on n’exceple pas même les cantons les plus éloignés de fes rives. 

Châtillon-fur-Seine (^a) , l’une des Villes*de la Bourgogne qui paroiffe 

{4) détail du transport des F ER, s» 

De Châtillon-fur-Seine à Châlon-fur-Saône il y a vingt-huit lieues. 
De Montbard à Châtillon il y a fept lieues : la moyenne proportionnelle des difterens 

prix pour le tranfport du millier de fer de Châtillon à Châlon, eft, de 14 1. 

La proportion de 28. 14. 1:7. 3 

Le tranfport de quatre.-vingt milliers de fer de Châtillon à Montbard, 
coûtera. 

De Montbard à Dijon, il faudra quatre journées à 8 1. » . . . 
Frais pour le paffage de cinquante éclufes.. 
De Dijon à St.'Jean-de-Lône, une journée par eau à 8 11 . • . 
De St. Jean-de-Lône à Châlon, fuivant la Saône. ... . . . .. 

Droits à payer à Dijon, . .. 2 1. 

à St. Jean-de-Lône, 10 f. 
^ ç / 5 1' ^5 f millier, & 
a eurre, .... pour les quatre-vingt 

a Verdun, .... 3 J milliers, la fomme de 

Total des frais pour quatre-vingt milliers de fer, par eau. .. - . 

Frais par terre. 

De Châtillon â Châlon, . . 14 1. "J 

Droits à payer à Dijon, . . 2- ' > 18 I. par'millier ,& pour 

à Châlon, .... 2 J les quatre-vingt milliers,. 

280 L 
32 
11 

8 
16 

460 

807"! 5^ 

1440 1. 

Le millier de fer par le Canal , coûtera. 10 1. 2 f. de Châtillon à Châlon, & i81. em 
faifant le tranfport parterre : le bénéfice par millier eft de 3 1. 18 f. & pour.les quatre.- 
vingt milliers, il eft de. 312 liy.. 



^ , (10) 
la moins intéreffée par fon éloignement du Canal, jouiroit d'un fenfible 
avantage. Le port de Montbard eft éloigné de dix lieues de Châtillon; 
malgré le défavantage de fa fituation refpeélivement au Canal, cette 
Ville néanmoins bénéfïcieroit de 3 1. lof. par millier de fer, en prenant 
la voie du Canal pour les rendre à Châlon - fur-Saône. Le calcul en 
note ne laiife aucune erreur à foupçonner. 

L’exécution du Canal, en facilitant la circulation d’oii dépend la 
vigueur du commerce intérieur, le ranimeroit donc réellement; mais 
l’utilité du commerce extérieur eft une fuite nécelTaire de l’adivité de 
l’autre. La certitude des utiles effets que produiroit le Canal par rap¬ 
port au premier genre, devient une préfomption favorable du degré 
de force ou parviendroit bientôt le commerce extérieur : futilité de 
ce dernier eft en raifon direéfe de fun , & inverfe de faiitre ; il eft donc 
intéreffant que la valeur des marchandifes importées , foit plus petite , 
ôc que le produit de celles qui font exportées , foit plus grand. 

Dans fétat aétuel de la Province, le luxe & les befoins réels nous 
aftiijettiftent à des importations très-difpendieiifes , &c nos exportations 
font beaucoup moins avantageufes qu’elles ne pourroient fêtre : ces 
deux vérités prouveront par leur développement, que le Canal aug¬ 
mentera futilité de notre commerce extérieur. 

Nous tirons de fEtranger (æ) , le fel, le tabac , les épiceries, la 
marée, les drogues, les fromages, toutes fortes d’étoffes de foye &c 
de laine, les toiles, les dentelles, la quinquaillerie, beaucoup de pa¬ 
pier , de livres , de meubles , tous les métaux , excepté le fer, quelques 
marbres & des meules de moulin ; tous ces objets font pour la Pro¬ 
vince une dépenfe d’autant plus confidérable, que la plupart y font 
apportés de fort loin , 6c que la feule voie qui leur foit ouverte , eft 
toujours par terre. S’il eft des marchandifes dont la légéreté s’oppofe 
à ce que les frais de tranfport ajoutent fenfiblement à leur valeur , il 
y en a beaucoup d’autres dont la pefanteur augmente conftdérablement 
le prix ; les huiles , les favons , les fiicres, partie des drogues pour la 
teinture, les cuirs, les plombs, enfin tout ce que les Commerçans nom¬ 
ment greffes marchandifes , en deviennent beaucoup plus cheres : la 
valeur croît proportiormellement à féloignement du lieu d’où on les 
tire, 6c c’eft à Orléans, à Paris, en Normandie, en Flandre, en Brie, 
en Auvergne, en Provence , à Lyon que nous nous fourniffons. 
Les meules de moulin, dont heureufement la confommation n’eft pas 
confidérable, font, elles feules, un objet d’importation très-onéreux; 
rendues à Dijon, les frais de voiture en quadruplent exaélement leur 
valeur rpar le fecoiirs de la navigation fur le Canal, toutes ces mar- 

(æ) L’Auteur appelle Etranger, tout ce qui n’eft pas Bourgogne; ce Mémoire ne 
devant être relatif qu’à cette Province. il efpere qu’on voudra bien lui permettre cette 
expreftion. 
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chandifes importées nous coûteroient donc moins qu’à préfent (n). Le 
fel & le tabac, deux objets d’une très-grande confommation , nous fe¬ 
ront probablement fournis à plus bas prix qu’aéluellement, le Canal 
enfin augmentera riitilité du commerce extérieur, en rendant l’impor¬ 
tation moins onéreulej mais fon utilité fera plus fenfible encore fur 
l’exportation. 

La polition heureufe de la Bourgogne afliire une abondance peu com¬ 
mune en bois, en fourage, en bled, en vin d>c en bétail ; aufii Infé¬ 
condité du fol nous donne-t-elle un fuperflu dont nous pouvons difpofer 
en faveur de nos voifins : c’efi: fur ce fondement folide que notre con> 
•merce extérieur efl principalement établi; car fi on en excepte quelques 
forges communes, & du fer dont les mines font très-abondantes dans 
piufieurs cantons de la Province , on y rencontre fi peu de manufactures, 
que nos exportations confifient uniquement dans le produit de nos 
terres : quelques détails fufiiront pour faire fentir que le Canal les 
rendroit plus utiles en augmentant le produit net qui réfulteroit des 
différentes branches de commerce. 

Quand on n’exporte que fes denrées, tout efi: profit; mais il efi 
d’autant plus foible, que leur valeur efi moins confidérable, & que 
la quantité en efi plus petite. Le Canal procureroit donc à la Bour¬ 
gogne un plus grand profit que celui qu’elle fait à préfent, s’il faifoit 
haiiffer le prix des denrées exportées, & s’il augmentoit la fomme des 
exportations : mais pour connoître tous les avantages qu’il peut pro¬ 
duire , il fufiit de faire attention aux effets de la concurrence & de la 
facilité des tranfports. 

H C’efi la concurrence , dit M. de Montefquieu, qui met un prix jufie 
^ aux marchandifes , & cette coneurrence efi l’effet de la multiplicité des 
» débouchés : l’acheteur fait la loi au vendeur, dès qu’il efi affuré que 
» les circonfiances l’obligent à lui livrer fa marchandife. » Telle efi la 
pofition de la Bourgogne, rélativement à fon commerce d’exportation : 
fes différens cantons n’ont qu’un feul débouché ; on pourroit même 
porter cette vérité jufqifià la démonfiration , en pafiant fuccefiivement 
en revue toutes les branches de fon commerce ; mais l’application des 
principes d’après lefquels on va raifonner, fera fi facile à faire, qu’il 
fera fufiifant de prouver que la pîusflbrifiante portion de fon commerce , 
celle enfin qui fe fait fur la Saône, efi infiniment moins utile qu’elle 
ne pourroit l’être, parce que cette riviere n’offre qu’un feul débouché. 

La Saône n’efi navigable que depuis Pontallier, 8z aucune de nos 
denrées ne la remonte pour paffer à l’Etranger ; de forte que tout notre 
commerce fur cette riviere fe réduit à celui qu’on peut faire avec la 

{a) Ï1 faudroit fuppofer les Fermes en régie pour efpérer du Monarque la diminu¬ 
tion du profit immenfe fur ces objets; mais comme celui qui a l’argent efl toujours le 
plus à ménager, le Traitant devient defpotique ; il n’efi pas Légilîateur, mais il oblige- 
a lui conferver fes droits, Efprit des-Loix, liv. xiii, chap. xix. 

B 1): 



Lyonnois, & les Provinces méridionales. 
La quantité de vin qui fe recueille dans les Provinces qu’ici Ton 

nomme communément les Pays d’en bas, eft telle, que notre com¬ 
merce avec ces Provinces, confifte feulement en bois de conftruéfion 

de chaufFage, en charbon, en bled, en fourage, en fer 6c en 
chanvre; mais la fertilité de la Breffe 6c du Beaujolois leur rend nos 
bleds inutiles : le Dauphiné fe fuffit à lui-même, 6c il eft dans le cas 
d’être aifément approvifionné par la Breffe , la Dombe , le Vivarais 
6c la Provence, parles bleds de la Barbarie & quelquefois par ceux 
que* produit l’Auvergne : nos bleds ne pouvant donc defcendre qu’à 
Lyon, qui eft le feul débouché de Bourgogne, on eft forcé par con-* 
féquent de vendre aux Lyonnois avec lefquels il n’y a aucune con¬ 
currence favorable à efpérer. Si l’intérêt divife quelquefois les Marchands, 
le plus fouvent aufti l’intérêt les unit ; & la Bourgogne eft prefque 
toujours dans le cas de redouter le monopole. Loin de pouvoir pro¬ 
portionner le prix de fes grains à fon travail, le cultivateur reçoit donc 
la loi du commerçant avide ; 6c le bled, cette denrée fi précieufe, dont 
l’exportation devroit être infiniment utile à la Province, l’eft en effet 
très-peu, parce que le commerce dans cette partie n’a qu’un feul dé¬ 
bouché , qui même fe trouve fouvent fermé par l’abondance de l’Au¬ 
vergne. 

Le bois 6c le charbon font dans la même claffe, encore éprouvent-ils 
la concurrence de la Franche-Comté 6c de la Breffe ; ainfi le Marchand 
de Lyon qui peut fe pourvoir à volonté dans l’une ou l’autre de ces 
trois Provinces, jouit de l’avantage du choix, tandis que le proprié¬ 
taire ou fon repréfentant ne peut vendre qu’aux Lyonnois : la même 
langueur fe trouve dans l’exportation des fourages 6c dans celle des 
fers. 

L’immenfe quantité de forges qu’on voit en Bourgogne , devroit faire 
l’objet d’un commerce en fer très-lucratif; la Breffe, le Beaujolois, 
le Foreft , le Vivarais, en un mot, les Provinces arrofées par le Rhône 
au delà de Lyon, ne peuvent s’en paffer : mais par une fatalité fingu- 
liere à notre Province, les Lyonnois fe font infenfiblement emparés 
de ce commerce qu’ils font fans concurrence, 6c c’eft à eux feuls que 
nos Négocians 6c nos Fabriquans font forcés de vendre les produits de 
leurs mines ; on en peut juger par l’exemple fuivant. 

Un Commerçant de cette Ville (a) , homme fpéculatif 6c induftrieux , 
voulut effayer de fecouer cette efpèce de joug : il conduifit lui-même 
fes fers à la foire de Beaucaire; mais les Marchands Lyonnois, par des 
pertes qu’ils étoient bien furs de réparer, parvinrent à démontrer qu’il 
falloit leur abandonner le privilège exclufif du monopole : tel eft aufti 
le fort de la vente des bois, 6c en général, celui de toutes les autres 
branches de commerce .extérieur qui fe fait par la Saône. 

La feule caufe de la langueur du commerce , eft le défaut de con- 

Breffe, le Beaujolois, le 

(<î) Courtois. 



ciirrence, Sc la Aéceffité où nous fommes réduits de verfer â Lyon 
notre fuperfîn, nous expofe à périr de niifere au fein même des richelTes ; 
que notre induftrie ouvre un autre débouché, ôc la concurrence qui 
s’établira , ranimera tout. La crainte de manquer de bled à Lyon , forcera 
les Commerçans à mettre un prix convenable à des denrées que d’autres 
leur difputeront : le Canal peut nous procurer cette concurrence déh- 
rable ; alors l’abondance que nous fommes aujourd’hui forcés de redou¬ 
ter, deviendra l’objet de nos vœux. 

Tous les objets de notre commerce aélifavec l’Etranger, font dans 
la claffe des grolTes marchandifes ; il efl prefque impoiïible dans l’état 
adluel de la Bourgogne, que les denrées qui font très-éloignées des 
rivières navigables ou des frontières, puiffent faire partie de celles 
qui font exportées. Celles du centre de la Province font dans la plus 
défavantageufe pofition , parce que les frais exorbitans d’une traite 
forcée, diminuent confidérablement le profit que leur exportation pour- 
roit donner; 6c û quelques-unes font aiTez néceffaires à nos voifins 
pour être recherchées malgré leur éloignement des frontières 6c des 
rives, il eft certain qu’elles feroient enlevées en beaucoup plus grande 
quantité fi les frais du tranfport étoient moins confidérables. 

Sur les regiftres des Bureaux des Traites foraines en Bourgogne 6c 
en Franche-Comté, on voit que par année commune dans l’efpace de 
douze ans, il n’efl forti des vins de Bourgogne que pour la fomme de 
cinq cents quarante-huit mille fept cents quatre-vingt livres , pour l’Al¬ 
lemagne, l’Angleterre, le Dannemark, la Flandre, l’Efpagne 6c Ge¬ 
nève : on ne pourroit pas, fans fe tromper, borner le produit de nos 
vins à cette fomme; mais on l’excéderoit peut-être fi on ajoutoit le 
tiers en fus, car la confommation intérieure.de cette boiffon délicate 
ne peut entrer en comparaifon avec la confommation qui s’en fait chez 
l’Etranger ; en l’admettant cependant comme d’un à trois , il s’enfui- 
vroit que la vente des vins donneroit par an à la Bourgogne fept cents 
trente-un mille fept cents douze livres : le Canal qui climinueroit con- 
fidérablement les frais de tranfport, augmenteroit la quantité de cette 
efpèce d’exportation. Le pays qui tire le plus de nos vins, efl: l’Alle- 
lemagne ; la route qu’ils tiennent pour y arriver efl direèlement oppofée 
au Canal : la voie la moins chere efl toujours préférée; c’efl par cette 
raifon qu’un Négociant de Berlin vient tout récemment d’indiquer à 
un Commifîionnaire de Dijon, la route de Rouen pour lui envoyer 
des vins de la récolte de 1762 ; le Canal qui rendroit cette route plus 
commode 6c très-peu difpendieufe, pourroit donc faciliter la traite des 
vins dns pour une partie de la Haute-Saxe : en examinant l’étendue 
6c la fertilité des pays qu’il arroferoit, on verra évidemment que non 
feulement le prix des denrées exportées, mais même encore leur quan¬ 
tité, deviendra plus confidérable. 

L’intérêt perfonnel, ce mobile des plus grandes entreprifes , rend 
conftamment l’homme attentif à faifir tous les avantages que lui donne 
fa pofition : c’efl lui qui, franchiffant les diffcultés de notre commerce 
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a£lueî, vient d’en faire naître une nouvelle branche fur une matière 
qui jiifqifici n’avoit fait qu’un très-foible objet d’exportation ; & l’adi- 
vité de deux Négocians a étendu les avantages que les chanvres pou- 
voient nous procurer {a). 

Les vins qui font la réputation de la Province en cette partie, ne 
font pas les feuls qu’on y recueille; les coteaux depuis Tournus à 
D ijon, ceux d’Avallon , de Montbard, de Semur , de Flavigny, & 
\itteaux , en produifent dont la qualité efl fupérieure à ceux d’Auxerre 
& de la Champagne; l’on n’exporte cependant que nos vins précieux, 
parce que les frais de voyage étant exceffifs, la valeur des vins ordi¬ 
naires eil à peine le quart de fon prix quand il efl: rendu à fa defti- 
nation, foit à Paris, foiten Flandre, &c. d’oiiil rél'uitequeles Marchands 
préfèrent ceux qui font plus à leur portée. Dès que la navigation dé¬ 
truira l’imnienlité des frais, cet obflacle li puilîant aux exportations^ 
il ed: probable que la vente de nos vins augmentera conhdérablemenr : 
cette même navigation donnera delà valeur à nos marbres; Montbard, 
Vitteaux, la Doue-Saint-Romain, &c, feront par fon moyen un com¬ 
merce utile : ces lieux font enrichis de carrières de marbre très-abon- 
dantes , dont la beauté les fera delirer, fur-tout dès que l’établiffement 
du Canal facilitera le tranfport de cette pefante marchandife à Paris (^), ^ 
Les carrières de Dijon ne peuvent-elles pas faire l’objet d’une expor¬ 
tation avantageufe à cette Capitale ? Le prix de la pierre dans les Villes 
de St. Jean-de - Lône, Seurre, Verdun, &c, qü exceffif, & cette 
matière eil fi rare , que les Habitans font obligés de conflruire en brique. 
Malgré la diûance des carrières à la Saône, & de ces Villes, on con¬ 
çoit aifément que les frais de tranfport diminueront encore la dépénfe 
de la conllriiclion aduelle en augmentant la folidité. 

Nous ne connoidbns en Bourgogne que nos mines de fer; mais eft-il 
bien certain que la terre ne recèle pas dans fon fein des matières aufîi 
intéreffantes ? Les mines que l’on exploite à Epinac & dans le Cha- 
rollois, prouvent que la Bourgogne n’eft pas privée des mines de charbon 
de terre, de la marne, & de carrières d’ardoife; fi la nature dérobe 
ces matières à nos yeux , les déblais néceffaires pour former les tran¬ 
chées du Canal, peuvent facilement nous les découvrir : ce que l’on 
avance ici n’efl aucunement l’effet d’une imagination échauffée; la nature 
du fol & du lit de l’Armançon que le Canal doit occuper dans tout 
fon cours, autorife cette préfomption. 

Cette riviere roule fur une argille qui change de couleur à mefure 
que l’on s’éloigne de fa fource : elle efl rouge à Aiguilly; à Normier 

(æ) Le commerce de chanvre pour la Normandie eft bien confidérable ; il fe fait par 
rYonne, & le tranfport par . terre fait les deux tiers de la différence lur les frais de 
celui qui fe fait par Châlon. 

(J}) Voyez fur cette matière un Mémoire très-bien détaillé dans les Tables de Bour¬ 
gogne , fait par M. Varenne de Beoft, Correfpondant de l’Académie Royale des Sciencei 
de Paris. 



elle prend une couleur jaunâtre ; à Montigny cette argllîe cd tout-â-fait 
ronfle, Sc conferve cette nuance jufqu’au delà de Duffon ; elle efl bleue 
depuis Rougemont jurqu’au defTous de Crey, mais mêlée de fable; 
plat à mefure enfin que l’Armançon avance vers TYonne : cette matière 
fe mêle avec un fable femblabie à celui que charie la Breme qui fe 
réunit au defTous de BufFon. C’eR aux Naturalises à juger fi ces dilFé- 
rentes couleurs n’annoncent pas quelques tréfors cachés (^i). 

Sans fe livrer à des conjeêfures vagues ê'C chimériques, on peut donc 
efpérer que le Canal fera naître de nouvelles branches de commerce 
en contribuant à rendre nos exportations plus avantageufes ; qu’enfin 
il augmentera l’utilité de notre commerce extérieur par TaccroifTement 
du produit des marchandifes exportées, &: pour la diminution des dé- 
penfes de l’importation actuelle : la preuve de la multiplicité des com- 
mifîions qu’il procurera , va achever de démontrer que le défit du 
peuple pour l’exécution de cet utile projet, eS bien fondé, puifqu’il 
favorifera réellement encore par ce moyen, le commerce de la Bour¬ 
gogne. 

Il y a trois fortes de commifîions : l’une qu’on nomme d’achat, 
fait partie du commerce extérieur dont il a été parlé plus haut ; Taiitre 
plus connue fous la dénomination de banque , n’eS^qu’un dépôt d’argent 
& de lettres de change dont l’agiot procure du bénéfice , cette com- 
mifîion augmente en raifon de l’étendue du commerce & de fes divi¬ 
sons : en ne s’attachant qu’aux objets les plus intérefTans, on y^oit 
aifément que la commifîion d’entrepôt efl beaucoup plus avantageufe 
que l’autre, elle multiplie les occafions de travail ; quand même elle 
ne fourniroit pas des produits aufîi forts que la banque, une faine 
politique lui donnera toujours la préférence (^) : c’eft cette efpèce de 
commifîion qui fut la feule fource des richefTes de Corinthe; fa fituation 
la rendoit l’entrepôt des marchandifes de l’Afie 6c de l’Italie ; celle 
de la Bourgogne n’efî pas moins favorable pour le commerce. 

Les Voituriers fe bornent communément à un trajet limité , 6c pafTent 
rarement les bornes ordinaires de leurs courfes ; la crainte de ne pas 
trouver des retours utiles, leur prefcrit cette loi. 

Lorfque les marchandifes font deflinées pour des pays éloignés, il 
efl néceffaire de les dépofer en route dans certains lieux, d’où elles 
font enfuite reprifes par d’autres conduéleurs qui les tranfportent <à leur 
deflination ; ce point de dépôt doit être à peu près également éloigné 
du pays d’où ces marchandifes font tirées, & de celui dans lequel on 
les importe. La Bourgogne fituée au centre du Royaume, également 

(a) lolin-Nikol dans fes Remarques, pag. 127, fait la defcription d’une mine de 
terre à Foulon, dont les fignes ont beaucoup d’analogie à ceux des différentes couleurs 
reconnues dans l’Armançon, fmguliérement le rapport entre les montagnes de Worbuin 
en Bedfordshire , & celle de Rochefort & de Nuits-fous-Ravieres. 

(b) Tyrrhe, Carthage 6c le Caire lui durent autrefois leur fplendeur; c’eff encore 
elle qui efl à préfent la principale fource des richeffes de la Hollande. 



éloignée des deux mers, ferolt par fa pofitîon naturelle, non feulement 
l’entrepôt de la France, mais encore de FEurope entière. La corn- 

~ million devroit donc être très-conüdérable en cette Province; il s’en 
faut cependant beaucoup qu’elle foit aulîi forte que fa lituation le per¬ 
met (a). Il ed: vrai que les privilèges des Fermiers des coches & des dili¬ 
gences, joints à la facilité qu’ils ont de tout entreprendre, s’oppofent 
à ce que la quantité des perfonnes occupées à ce genre de commerce, 
foit fort nombreufe; peut-être en conclura-1-on que la preuve tirée 
du petit nombre de commiîlionnaires, eft foible. Si la commifion que 
la nature appelle en Bourgogne, ne s’y établit pas, la raifon en ed: 
limple : le commerce-ed: femblable à un fleuve dont la pente naturelle 
détermine la courfe , mais qu’une digue ou une montagne en forment 
un obdacle à fon cours, forcent à fe frayer une autre route : la né- 
cedlté des tranfports par terre doit encore en être accufée ; l’immenAté 
des frais a du rebuter les Négocians, puifque l’économie fur cette partie- 
ed: la principale portion de leur profit. 

Il n’ed: donc pas étonnant que le Levant, l’Efpagne & les Provinces 
méridionales trouvant plus d’avantages à commercer par mer avec l’An¬ 
gleterre, la Hollande & les Provinces du Nord, ayent préféré cette' 
voie à celle que leur ofFroit la Bourgogne; mais dès que la navigation^ 
du Canal aura détruit l’obflacle qui les oblige à prendre ce détour,, 
tous les peuples engagés par leur intérêt, concourront à nous enrichir. 
L^ dangers'du détroit de Gibraltar détermineront ceux qui commercent 
avec les Echelles du Levant , à préférer la route par le Rhône , la; 
Saône , l’Ouche, l’Armançon & la Seine; l’Italie, la Savoye, la SuidTe 
viendront charger nos bateaux de leurs marchandifes, ôc remporteront, 
nos échanges. 

En affurant à la Bourgogne tous les droits que la nature lui a don¬ 
nés pour être l’entrepôt de l’Europe, il n’ed: aucune efpèce de com¬ 
merce que le Canal ne doive augmenter; mais dans un pays oii le- 
commerce ed: étendu, les fortunes y font plus confldérables, & les; 
arts y font plus cultivés; il pi-ocurera encore les avantages qui réfultent 
de leur accroiflTement. 

Les befoins des hommes ont fait naître les arts; les uns font de 
première, les autres de fécondé nécelTité : comme il ed des befoins 

{a) L’Auteur n’a pu fe procurer tous les éclairciflemens qu’il auroit défiré ; mais lé 
calcul fuivant peut donner des idées capables de faire connoître la foibleffe de là com- 
miflion. Par un relevé exad du prix de toutes les marchandifes qui ont paffé de bout 
pendant douze années dans les Bureaux des traites foraines du Duché &. du Comté- 
de Bourgogne pour l’Etranger, on voit dans les tables jointes au Mémoire, que la 
fomme ne monte tout au plus qu’à deux millions cinq cents treize mille fix cents quatre- 
vingt-deux livres, dans laquelle cependant on corrmrend la valeur de toutes lesmarchan- 
clifes du cru de cette Province & de la Franche-Comté, exportées hors du Royaume : 
il en eft de même de celles qui, fans pafter par la Bourgogne, n’ont fait que traverfer 

la Franche-Comté, 
urgeAS> 



(I?) 
iirgens & naturels, il en efl: aufîi de moins prefTans. La certitude de 
la confommation & les befoins de la vie obligent à cultiver les premiers, 
& l’aifance des peuples accroît les autres. L’agriculture nous l'ervira de 
preuve rélativement aux arts du premier genre. 

Ce n’eft qu’en cultivant la terre avec foin , qu’on peut arracher de 
fon fein les fruits qu’elle prodigue à l’adlivité & à l’induflrie : on doit 
la deffécher lorfqu’elle eft trop humide, & au contraire l’arrofer quand 
elle eft extrêmément féche 6c aride; félon les occurrences il faut l’ou¬ 
vrir plus ou moins profondément, lui prodiguer les engrais , répandre 
quelquefois des marnes 6c du fable c’eft après ces différentes façons 
qu’on peut avec confiance lui livrer les femences quelle rend au cen¬ 
tuple. Mais à quelle dépenfe cette culture n’engage-t-elle pas avant 
que fon produit ait procuré un avantage réel au cultivateur ! toutes 
les denrées occafionnent des frais confidérables ; le bled, le vin , les 
chanvres, &c, coûtent beaucoup à recueillir : le cultivateur ne peut 
jouir de la récompenfe due à fon travail, qu’après des foins , des 
peines 6c des dépenfes confidérables ; le profit qu’il efpére en retirer 
eft le feul mobile de fa confiance dans les fatigues 6c les dégoûts d’un 
travail excefîif; lui feuf l’engage à des avances très-confidérables, 
mais ce profit efl fondé fur la confommation, c’efl elle qui apprécie 
les denrées. Le cultivateur ne fe livre qu’avec réferve à la culture 
de fes terres, que quand il efl certain de la confommation ; 6c s’il efl 
perfuadé que l’abondance de fes denrées fera pour lui une fource de 
richeffes, il n’épargnera ni temps, ni travail, ni argent; il plantera, 
enfemencera, il défrichera 6c furmontera tous les obflacles que la na¬ 
ture lui oppofera ; les terreins les moins propres à la culture fe fer- 
tiliferont ; des prairies defféché^s , d’autres abrevées feront émaillées 
de fleurs, 6c fourniront de gras pâturages : les plaines couvertes d’épics, 
annoncent déjà une moiffon abondante ; des coteaux chargés de vignes , 
offrent un fpeélacle riant; des bois majefliieux couronnent nos mon¬ 
tagnes, des troupeaux nombreux caraàérifent l’opulence, à laquelle 
ils ont contribué par le produit de leur lait, de leur toifon , & par les 
engrais qu’ils avoient procurés : l’art embéliffant par-tout la nature, 
la fait briller des plus vives couleurs ; l’intérêt du cultivateur a produit 
ces heureux prodiges dans notre agriculture. Dès qu’il n’aura plus à 
redouter que l’intempérie des faifons, dès que la confommation de 
fes denrées fera affurée , le commerce fera le refie ; il ferafavorifé par 
les bons effets du Canal qui fuppléera aux amandemens que les diffé¬ 
rentes qualités des terres exigeront, en favorifant les pays dans lef- 
quels la nature des pâturages déterminera l’économie à élever un plus 
grand nombre de befliaux qui verferont ailleurs avec utilité , le fu- 
perflu de leur engrais : ainfi les préfens de la nature feront répandus 
avec plus d’uniformité. La montagne enverra dans la plaine la marne 
renfermée dans fon fein, 6c celle-ci lui communiquera des fourages : 
cet échange mutuel augmentera l’agriculture dans une grande partie 
de la Province, 11 faut cependant croire que cette reffource ceffera 



(i8) 
d etre auffi importante après l’entiere exécution du Canal , piiirqu'ü 
fera facile alors de faire des prairies artificielles, fi recommandées par 
Mrs. Hume & Patuîo. Il n’eft aucun moyen d’amélioration que ce projet 
exécuté ne piiifie favorifer; les profits mêmes qui réfulteront d’une 
meilleure culture , faciliteront des entreprifes prefque impoflibles dans 
le temps préfent. 

Pourquoi les forêts de la Bourgogne ne font-elles pas communément 
peuplées de beaux arbres ? C’eft qu’elles exigeroient une culture dif- 
pendieufe qu’on ne peut leur donner, parce qu’il faut attendre trop 
long-temps le dédommagement ; & que prefle par le befoin, il ne nous 
refte pas aflTez d’argent pour fournir aux frais néceflaires dans cette 
occafion ; lorfque nos fortunes feront augmentées, nous porterons nos 
vues fur l’avenir, en nous occupant d’un objet aufii important, puif- 
qu’il rendra faciles la traite & le tranfport des plus belles pièces de 
bois. Si le haut prix du charbon de bois & la rareté de celui de terre 
nous a fait jufqu’ici renoncer au bénéfice qu’on doit trouver dans l’em¬ 
ploi des matières premières, eft-il à préfumer que nous facrifierons tou¬ 
jours notre intérêt à celui des habitans du Forêt? La quantité des mines 
de charbon de terre qu’ils pofledent, les dédommage des frais que leur 
coûte le tranfport de ces matières qu’ils transforment en ouvrage de 
coutellerie & ferrurrerie; au furplus les frais delà navigation augmen- 
teroient fi peu la valeur de ce minéral, qu’il y auroit toujours beaucoup 
à gagner fur ces manufadures , quand même on feroit contraint de tirer 
du charbon de l’Etranger. 

Tous les arts utiles feront néceflairement plus cultivés en Bourgogne 
quand le Canal fera navigable, ils fe reflentiront de fon influence; 
mais l’aifance du peuple, effet toujours certain de la vigueur de l’agri¬ 
culture & de la multitude des occafions de travail, engagera encore 
à fe livrer aux arts agréables. Quand on eft affuré de pouvoir vivre , 
oîi veut le faire agréablement; la vie efl le premier de nos defirs, le 
bien être eft le fécond : à proportion que nos richeffes accroîtront par 
le Canal, les arts agréables fe multiplieront; le luxe occupera quantité 
d’artifans , 6 c, & cette Province verra naître dans fon fein un plus 
grand nombre encore d’hommes célèbres, capables de foutenir &c même 
d’augmenter fa gloire. Enfin, le Canal fera jouer non feulement tous 
les refforts de la puiffance d’un Etat, mais nous lui devrons encore 
une forte population ; on fçait qu’elle eft ihféparable du commerce 
dont le paffage eft toujours marqué par l’opulence, parce qu’il emploie 
néceffairement une infinité de bras, tant pour lui-même que par les 
difFérens arts qu’il engage à cultiver. Le Canal par ces effets accroîtra 
donc la population qui eft fi foible aujourd’hui dans la Province , la 
difficulté de trouver des emplois pour les enfans , ceffera d’être un 
obftacle à la voix de la nature , à les viétimes de la mifere &c de la 
débauche de leurs peres, n’exifteront plus dans l’Etat : les étrangers 
réunis aux citoyens Sc attirés par fefpoir du travail, du falaire 6c du 
bien être, l’uniront à nous. 



tiç.) 
Mais pour autorifer refpérance d’une population nonibrcufe que la 

Bourgogne doit attendre de l’exécution du Canal, il fufîira de porter 
notre attention fur la Province du Languedoc. 

Les plaines de Narbonne, de Beziers , de Caflelnaudari fourniffoient 
à peine du bled pour nourrir leurs habitans ; on ne comptoit que très- 
peu de tnanufaélures, mais beaucoup de familles pauvres & miférabîes. 
Riquet paroît : fon génie conçoit la pofîibilité du Canal que Colbert 
defire; il invente les éclufes, il perce les montagnes, il nivelle les 
précipices les plus profonds, & l’exécution d’un projet fi beau, fi 
digne de la gloire de Louis le Grand, change en peu d’années l’état 
de cette Province , &c la rend florifTante. Les Languedociens, fujets 
fîdeles > commerçans aéiifs , agriculteurs infatigables , fabriqiians ingé¬ 
nieux , enrichiffent leur Province des dépouilles du Levant , dont ils 
ont prefque enlevé le commerce aux Anglois ; ils diminuent l’impor¬ 
tation des bleds étrangers par l’abondance de celui qu’ils recueillent, 
ils augmentent l’exportation par la fertilité de leurs terres & par les 
produits de leurs manufactures; & la population la plus forte eft due 
aux richeffes du commerce que le Canal a ouvert au centre de cette ^ 
Province, qui communique aux deux mers. 

Pourquoi la Bourgogne ne fe fîatteroit-elle pas d’un fuccès auffi de- 
Brable ? Il efi démontré que le Canal favoriferoit néceffairement le 
commerce , que de fa vigueur naîtroient l’amour 8c la culture des arts, 
qu’il augmenteroit la population , à moins que le climat par fon in¬ 
tempérie , ne rendît fans effet une caufe fi efficace. Que cette crainte 
feroit peu fondée ! l’état de population où fe trouvent Mâcon , Châlon, 
Auxerre, s’oppofe aune idée auffi chimérique. 

La Bourgogne placée au quarante-cinquième degré de latitude, jouit 
d’un air tempéré : les alimens y font fains, leur délicateffe flatte le 
goût ; tout invite à choifir cette riche Province pour féjour : mais fi 
la ^jjpopulation de la Capitale, ^les Villes 8c Villages fitués dans le 
centre, eft foible, c’efl: un motif pour hâter l’exécution du Canal, 
puifqii’il offre tant d’avantages. Refleroit-il encore quelqiies doutes fur 
les avantagesimmenfes qui réfulteront de fa perfection? On croit pou¬ 
voir fe flatter qu’ils font trop folidement établis 8c trop incontefla- 
blement démontrés dans cette première partie, pour laiffer aucune 
incertitude fur un objet auffi important ; examinons dans la fécondé fi 
la fomme des défavantages pourroit balancer l’exécution de cet utile 
projet. 

ô 

€i| 
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SECONDE PARTIE. 
Les projets qui ont pour objet des avantages publics & pofitifs, 
ont aufli néceffairement leurs défavantages efFeftifs ; fuite de la deftinée 
des chofes humaines. Rien n’exifte dans la nature qui ne porte fon ombré 
avec foi ; mais s’il eft acquis que le Canal doit être avantageux à la 
Bourgogne, ne peut-on pas fuppofer en même temps qu’il réfultera 
plulieurs défavantages de fa conftruélion ? Elle exigera des dépenfes 
conlidérables , fa navigation occahonnera un bouleverfement fenfible 
dans l’ordre ôc l’économie du travail ; fon premier effet fera l’augmen¬ 
tation du prix des denrées, fon fécond fera de produire le luxe : la 
féchereffe, les inondations, les glaces, 6'c. interromperont infaillible¬ 
ment la navigation qu’il faudra fufpendre pour le curage du Canal. Des 
evénemens imprévus peuvent encore en arrêter le cours. Ces incon- 
véniens exiftent-ils réellement, ou font-ils affez forts pour balancer les 
avantages qui réfulteroient de fon exécution ? La flatteufe illufion pour- 
roit nous féduire; défions-nous de fa trompeufe apparence, & que la 
plus exade analyfe ferve feule de bafe à la folution du Problème qui 
fait l’objet de ce Mémoire. 

L’efpace que le Canal doit parcourir en Bourgogne eft de trente-fix 
lieues ; & par une opération détaillée dans la première colonne des 
tables ci-jointes , on verra qu’il doit coûter à la Bourgogne onze millions 
neuf cents quatre-vingt-quatorze mille trois cents douze livres. 

Les circonftances a&iielles ne font pas affez favorables pour que le 
Roi ou la Province puiffent fournir gratuitement cette fomme. Que 
cet ouvrage foit entrepris par économie, ou que l’exécution en foit 
accordée à une Compagnie, il faudra également affurer la rentrée des 
fonds qui y auront été employés : la nécefîité de fubvenir aux frais 
de cet ouvrage, entraînera donc avec elle un défavantage réel; mais 
les maux réfultans de ce défavantage ne peuvent balancer les biens 
que le Canal procurera ; il s’en faut de beaucoup qu’ils foient aufïi 
décififs qu’ils le paroiffent au premier afpeQ. Le bénéfice que la Bour¬ 
gogne retirera de la navigation, peut être porté beaucoup au delà de 
deux millions ; il eft vrai qu’il faudra commencer par en débourfer 
douze une feule fois, mais une pareille avance doit-elle être réputée 
a défavantage ? Et quel eft le pere de famille qui ne trouveroit pas 
un véritable avantage a emprunter au taux de l’Ordonnance, une fomme 
qu’il feroit affuré de placer enfuite légitimement à vingt pour cent de 
bénéfice ? Pour détruire toute idée de réalité dans ce prétendu défa¬ 
vantage , il fufîira que les reffources qu’on emploiera , foient peu oné- 



reufes : c’efl: par la perception de quelques droits furies marchandifes 
embarquées fur le Canal, ou par la voie d’un emprunt, ou par celle d’une 
impofition, qu’il paroît convenable de fe procurer les fonds néceffaires. 

Aucun de ces moyens ne fçauroit être affez onéreux à la Province 
pour former un obftacle à l’exécution du Canal ; le choix entr’eux 
n’eft cependant pas indifférent, & celui peut-être qui paroît le moins 
contraire aux intérêts de la Bourgogne , efl: celui-là même qui y nuiroit 
le plus : il efl donc important de fçavoir lequel efl préférable ; on va 
les préfenter tous les trois dans le vrai point de vue fous lequel ils 
paroiffent devoir être confidérés. 

M. de Montefquieu penfe que dans le cas où l’on efl forcé de faire 
contribuer le peuple à quelques dépenfes , il efl plus convenable de mettre 
les impôts fur les marchandifes ; il dit : » Les droits fixés fur les mar- 
» chandifes, font ceux dont le peuple fe fent le moins, en ce que 
>> l’exigence n’étant pas formelle , cet impôt modéré lui devient infen- 
» fible ; alors le Marchand qui en efl chargé, laiffe tomber l’illufion 
» fur l’acquéreur qui confond le droit avec le prix des marchandifes 

en raifon de leur valeur : ce moyen tranquillife le peuple, &c. 
Ces motifs en faveur des droits fur les marchandifes , paroiffent 

preffans ; on pourroit encore y ajouter que par ce moyen l’Etranger 
contribuera à l’acquittement des dépenfes de la conflruélion du Canal, 
tant par les droits exigés fur fes propres marchandifes, que par l’aug¬ 
mentation du prix de celles que nous lui vendrons, dont la valeur 
haufferoit en raifon des droits perçus ; mais ces raifons font plus fpé- 
cieufes que folides : il fefoit à craindre qu’en établiffant des droits fur 
le Canal, les avantages que le commerce efpéreroit tirer de fa navi¬ 
gation , ne fiiffent bientôt anéantis & le Canal abandonné ; car fi c’efl 
à faciliter le commerce que le Canal efl principalement defliné, fi les 
droits doivent s’oppofer à fon aflivité, il s’enfuit que la perception de 
ces mêmes droits rendront infailliblement l’ufage du Canal inutile pour 
l’objet qu’on a voit en vue. 

lohn-Nikol regarde les droits de Douanne comme fort onéreux au 
commerce, par la feule raifon qu’ils emploient de gros fonds fans profit 
pour le Marchand (^). De plus, l’aêlivité du commerce tant extérieur 
qu’intérieur, & la force de la commifîion, font les fruits de la liberté 
& de la facilité des tranfports : les droits font des barrières qui arrêtent 
le commerce en gênant fa liberté, ils augmentent les frais de traite ; ce 
feroit donc s’oppofer à cette aflivité : l’expérience ne laiffe aucun doute 
fur ce raifonnement. 

Les droits (^) qu’on levefur le cours du Rhône de Lyon à Beaucaire, 

{d) Pag’. 384. Avantages & Défavantages de la France & de la Grande Bretagne. 
(/>) M. de Vauban prouve que les droits établis fur les vins de Mante ont occalionné 

une perte de deux millions quatre cents mille livres, tant pour l’abandon entier d’une 
grande partie de vignes, que pour la détérioration de celles qui fubfiftent. Tefla. Polit, 
tom. 2, p. 2,0 : les droits de 7 liv. par muid, ont fait monter la perte à deux millions 
quatre cents mille livres, tom. i, p. 72. 



(il) 
augmentent nos fers de 25 liv. 2 f. 2 den. par millier (a), enforte que 
la Ruiïie 6c la Suède peuvent entrer en concurrence avec nous à la 
foire de Beaucaire, 6c que ces Etrangers en vendent beaucoup au dé¬ 
triment du commerce de Lyon 6c au défavantage de la Bourgogne 
Ce commerce intérieur 6c extérieur fouffriroit donc par rétabliÏFement 
des droits fur le Canal , 6c la commifîion en feroit fenbbîement alfoi- 
blie ; jugeons en par ce fait. La grande route qui conduit de Dijon à 
Paris en paffant par Auxerre, eft belle & facile; cependant les droits 
établis fur le pont de Joigny , en détournent la plus grande partie des 
voituriers ; 6c il efl de notoriété publique qu’ils préfèrent la route de 
Champagne, quoique plus difficile 6^ très-montueufe. Le même incon¬ 
vénient arrîveroit infailliblement, fi pour recouvrer les avances faites 
pour la conftruélion du Canal, on impofoit des droits fur les marchan- 
difes que l’on tranfporteroit par cette voie : les pernicieux effets de 
ces droits feroient d’autant plus à redouter, qu’ils jetteroient des entraves 
très-gênantes dans le commerce. 

En fuppofant cet établiffement de droits , il faut préfumer que S. M. 
ou la Province les céderoient à une Compagnie qui auroit fourni les 
fonds néceffaires pour la conflrudion du Canal ; mais comme on ne 
voudroit pas laifTer cette charge à perpétuité , il eft probable qu’oii' 
tâcheroit de fe procurer dans le produit des droits, non feulement le 
payement de Tintérêt, mais encore le rembourfemeht du capital. Quel 
que fût le parti auquel on crut devoir fe déterminer, le bénéfice que 
les Négocianstrouveroient dans la navigation, leur fembleroit toujours 
foible : examinons pour nous en convaincre ^ quelle fera la force des 
droits dans Tune 6c l’autre de ces deux fuppofitions. 

(^î) Le millier de fer, poids de marc, paye en arrivant 
a Lyon, à la Douanne, .. 
à V ienne, péage , ............. 
à Vienne, pour Douanne de Lyon ....... 
à Serriere .. 
à St. Vallier ... 
à Tourmon, .............. 
à Valence, .. 
à la Voûte,.. 
à Buy, ........... . 
au St. Efprît 
à Montrenard, .............. 
à Roquemole,. 
à Beaucaire, ....... ... ... 

(iî») Un Commerçant de Dijon a préfenté à M. de Trudenne , un Mémoire qui prouve 
que les droits fur les tranfports des fers, empêchent qu’ils ne foienttraQfportés à Marfeilley 
éc n’a que la Ville de Lyon pour débouché. 
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(^3) 
Opérons dans le cas des droits, fur la fomme totale que doit coûter 

le Canal ; elle eft portée pareftimation proportionnelle, à feize millions 
vingt mille iix cents vingt-cinq livres. L’intérêt de l’argent qu’une Com¬ 
pagnie emploie dans des entreprifes difficiles, ed: ordinairement fur le 
pied du denier douze ; en fuppofant qu’on ne penfe point au rembour- 
fement, il faudra donc trouver tous les ans un million trois cents cinq 
mille cinquante-deux livres; & li le rembourfement eft réfoîu dans 
l’efpace de vingt années, il faudra chercher la fomme de trois cents 
quatre-vingt-douze mille cinq cents cinquante-deux livres ; alors divifant 
l’une & l’autre de ces fommes par la quantité de bateaux qui pourront 
paffer dans le Canal, on connoîtra la force des droits fur chacun. On 
prouve qu’il paffera par année fix mille huit cents bateaux ; ainfi dans 
le premier cas un bateau feroit taxé à deux cents onze livres un fol, 
& dans le fécond à deux cents foixante & treize livres deux fols trois 
deniers, taxe qui augmenteroit peut-être affiez les frais de tranfport 
par cette voie, pour rendre le bénéfice du Marchand trop foible, &c 
l’empêcher de fréquenter le Canal. En effet , un bateau porte autant 
de marchandifes que vingt-fix voitures attelées chacune de trois che¬ 
vaux : un voiturier emploieroit lix jours pour faire le trajet de Brinon 
à St. Jean-de-Lône , les cent vingt-fix voitures coûteroient fix cents 
vingt-quatre livres. ' 

Le bateau , eu égard aux détours que fait le Canal, au temps qu’exige 
le paflage de cent vingt ponts & de deux cents éclufes, emploieroit 
quinze jours pour faire le même trajet, & chaque journée étant eftimée 
à raifon de huit livres , la traite feroit de cent vingt livres. Si le pafiage 
de chaque éclufe eft fixé à quatre fols fix deniers par bateau pour l’en¬ 
tretien du Canal, les deux cents éclufes qui doivent fe rencontrer dans 
le cours de la navigation , feront encore une dépenfe de quarante - cinq 
livres ; cette fomme réunie aux frais de traite & à celle des droits, 
fait pour chaque bateau, celle de trois cents foixante Sc feize livres 
un fol : dans le cas où les droits feroient établis à perpétuité, ôc dans 
la fuppofition ou l’on voudroit éteindre les capitaux dans un temps 
limité, elle monteroit à quatre cents trente-huit livres deux fols trois 
deniers. 

La différence de la dépenfe qu’occafionneroit la navigation, & de 
celle qu’exige le tranfport par terre, ne feroit dans la première fup- 
pofition, que de deux cents quarante-fept livres dix-neuf fols, & de 
cent quatre-vingt-fix livres dix-fept fols neuf deniers dans la fécondé. 
Ainfi le bénéfice que les Négocians trouveroient à tranfporter par eau 
leurs marchandifes , ne feroit pas affez confidérable pour les déterminer 
à donner la préférence au Canal fur la route par terre. Quelques lé¬ 
gers que foient les droits fur le commerce, ils déplaifent, rebutent 
le Commerçant, & nuifent par conféquent à l’objet qu’on s’étoit pro- 
pofé : en un mot, la perception fembîe toujours odieufe , le Com¬ 
merçant ne fe fâitcommunément aucun fcrupule d’en éluder le payement ; 
d'autre part, le Traitant avide n’ignore pas que de fa vigilance ôc de 



fa défiance dépend uniquement fon bénéfice : delà il réfulte des faufies 
déclarations , des recherches toujours fatiguantes, des confifcations, des 
amendes, des retards enfin dans les expéditions , retards fou vent préjudi¬ 
ciables. Le Marchand perd le moment de la vente ; fa marchandife fe dé¬ 
tériore , fe gâte ôc finit par ne plus avoir aucune valeur. Quel efi: donc 
celui, qui forcé d’avancer de grofiesfommes, & n’ayant que la perfpeélive 
d’un bénéfice modiquevoudra courir de pareils rifques ? S’il s’en préfente 
quelques-uns, affurément le nombre fera petit. Alors l’intérêt de la 
Province feroit fenfiblement compromis; les droits établis ne produi- 
roient pas les mêmes fommes fur lefquelles on auroit compté : il fan- 
droit chercher d’autres refiburces pour indemnifer là Compagnie; in- 
fenfiblement on fe trouveroit hors dbtat de continuer l’entretien du 
Canal. L’exécution enfin du plus beau projet, du plus avantageux, 
deviendroit inutile à la Province, & même très à charge, fi le feul 
moyen de l’exécuter confifioit dans l’établiflement de droits impofés 
fur la navigation ; ainfi l’intérêt de la Bourgogne femble exiger que 
l’on cherche un autre moyen : examinons fi la voie de l’emprunt ou 
celle de l’impofition feroit préférable. 

Comme on ne doit envifager ici que les dépenfes à la charge de' 
la Province , il ne faudroit emprunter que douze millions pour l’exé¬ 
cution de trente - fix lieues & un quart ; fon crédit efi: fi bien établi,, 
qu’il n’y a aucun doute qu’elle ne trouvât cette fomme aifément; elle 
pourroit même faciliter cet emprunt en créant des adions commerça- 
blés : mais tous fes revenus ont une deftination fixe, & elle ne peut 
e,n afieéler aucun au payement des intérêts des fommes empruntées, 
& moins encore faire un fonds d’amortifiTement capable de produire 
avec le temps, le rembourfement des capitaux ; il faudra donc dans 
le cas d’un emprunt, trouver des refiburces fufiifantes pour fournir 
au payement des intérêts & à l’extindion du capital. Nous avons vu 
qu’il feroit peut-être dangereux de recourir dans ce cas-ci à des droits 
établis fur les marchandifes ; on feroit obligé dans la fuppofition de 
l’emprunt, d’impofer fur le peuple non feulement les fix cents mille livres 

"d’intérêts , mais encore une fomme qui dans un temps.déterminé, pût 
rembourfer les douze millions. 

La fagefib des Adminifirateurs en établififant un impôt, les engage à 
prendre les moyens de lui donner le moins de durée qu’il efi pofiible : 
c’eft pour fe conformer à ces vues, que l’on a drefifé à la fin de ce 
Mémoire, des tables calculées, lefquelles prouvent que dix années 
fufiîroient pour le rembourfement de douze millions & le payement 
des intérêts; alors la fomme de l’impôt feroit de quinze cents cinquante- 
quatre mille livres, fardeau probablement trop fort, 6c qu’il paroît 
naturel de rendre plus léger. 

Quelque diligence qu’on apporte dans le travail, il ne faut pas efpé- 
rer que le Canal puifiTe être rendu navigable avant le terme de dix 
ans ; il efi donc inutile d’avoir dès la première année, la fomme totale 

des 
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des dépenfes à faire dans cet efpace de temps ; il fudîra que la Province 
foit en état de payer dans le courant de la deuxième année, la fomme 
employée pendant la première : Ton crédit qui foutiendra les Entrepre¬ 
neurs, opérera en furetés ; par ce moyen on épargnera chaque année 
au peuple, les Ex cents mille livres d’intérêts qu’il aiiroit à payer dans 
le cas de l’emprunt, &: il ne relleroit plus alors que douze cents mille 
livres ou un million à répartir annuellement pendant la conftruâ-ion du 
Canal. La durée de Fimpoiition doit en effet être proportionnelle à 
celle du travail néceffaire pour ouvrir le Canal : borner le temps de 
i’impofition à dix ans h ce projet ne peut être achevé que dans douze, 
ou le prolonger à douze s’il peut être navigable après dix, ce feroit 
également furcharger le peuple; dans le premier cas on exigeroit de 
lui trop promptement des fommes inutiles pour le temps , dans le fécond 
on le chargeroif des intérêts des fommes à emprunter pour payer les 
ouvrages faits fur le Canal ; mais on peut diminuer la charge de cette 
impofition qui deviendroit très-forte. 

Les calculs découvrent bien des vérités, mais ils ne démontrent point 
l’ufage qu’on en doit faire ; c’eff aux Légidateurs à juger de' leurs 
réfultats : û toutes les fommes que beaucoup de Particuliers conffituent 
en rentes viagères, étoient plutôt le fruit du travail, elles feroient le 
bien de la Province ; au-lieu qu’elles éteignent l’induffrie en favorifant 
l’oiliveté, qui eff un crime contre l’Etat. Les inconvéniens des rentes 
viagères, détaillés dans les Remontrances du Parlement de Paris, font 
remplis de force : » Ceux qui fe laiffent féduire par le deiir de vivre 
» dans une plus grande aifance, s’empreffent d’acquérir de ces rentes : 
» les uns qui pourroient donner des fujets à l’Etat, fe mettent dans 
» rimpofîibilité de s’établir, n’ayant plus aucun bien à laiffer à leur 
» poftérité ; les autres éteignent dans leurs cœurs la tendreffe qu’ils- 
» doivent à leurs enfans , facrihent leurs fonds pour accroître leur re- 
» venu , ruinent leurs familles avec leurs héritiers. Offrir aux fujets 
» des biens qui difparoiffent avec ceux qui les poffédent, n’eff-ce pas 
» les inviter à renoncer à tous les fentimens de la nature, à vouloir 
,> enfin que toutpériffe avec eux ? Mais fans lever le voile qui couvre 
les vices de l’humanité, contentons-nous d’indiquer ici par le détail 
du troifiéme moyen, le remède que l’exécution du Canal porte avec 
elle. 

La taxe perfonneîîe eff toujours infupportable ; elle fe préfente à 
l’imagination par un côté qui la révolte : cette vérité eff ff fenfibîement 
démontrée par Mrs. de Sully, de Vauban & de Mirabeau, qu’on évitera 
de la propofer. Il paroît donc plus avantageux de recourir à une taxe 
réelle que le peuple fupportera fans oppofftion. 

Si le peuple murmure quelquefois contre les impôts , s’ils lui paroiffent 
fouvent infupportables, c’eff qu’il en ignore prefque toujours la néceffité, 
& qu’il fufpede la fidélité de l’emploi ; mais qu’il foit inffruit que cet 
impôt va lui procurer un bien réel^ fes cris ceffent, & paye avec 
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empreflement. On peut donc fcfpérer que l'avantage du Canal étant 
bien démontré, chacun voudra contribuer à fon exécution ; mais comme 
cette bonne volonté fera cependant proportionnée au profit qu’il en 
retirera, c’efl aufîi proportionnellement à ce degré de bénéfice qiiil 
conviendra de répartir l’impofition. 

En fuppofant que l’impôt doive durer douze ans, il y aura neuf cents 
quatre-vingt-dix-neuf mille cinq cents vingt-fix livres à répartir par 
année; mais les riverains étant les plus favorifés des bons effets de 
la navigation, il paroît jufle de leur faire fupporter la plus grande partie 
de la fomme à impofer, & le refte de la Province ne fera chargé que 
d’une partie plus foible de la même fomme. 

Les opérations faites en Bourgogne pour la répartition du vingtième 
de cette Province, ont rendu cette impofition aufîi exacîe & aufîi jufîe 
que peut être une impofition faite par des hommes fur des hommes; 
on la prend ici pour modèle : on peut croire qu’il n'y aiiroit pas d’in¬ 
convénient à faire la perception des vingtièmes, & celle de l’impo- 
fition pour le Canal par un feul & même rôle; ce moyen éviteroit les - 
frais de régie, des erreurs toniours à redouter, & prefque inévitable 
quand il s’agit d’affeoir une nouvelle impofition. On porteroit celle-ci 
jufqu’à un million à-peu-prés, afin d’y trouver chaque année une fomme 
capable de fubvenir aux frais que pourroient entraîner des augmenta¬ 
tions imprévues , & par la répartition , la Province fe trouveroit 
beaucoup moins chargée que dans l’état aéîuel; car fi l’on en excepte 
les riverains que j’étends à cinq lieues de chaque côté du Canal, le 
refte de la Province ne feroit taxé qu’au quinziéme ; & pour ceux-ci , 
la taxe décroîtra progrefîivement au degré d’intérêt qu’ils auront à l’exé¬ 
cution du projet; enforte que les plus proches payeront le dixiéme, & 
les fuivans payeront le onzième, douzième , treiziéme & quatorzième 

' proportionnellement à l’éloignement des rives du Canal. 
Par ce moyen , chaque contribuable fera taxé en raifon de l’avantage 

qu’il peut trouver dans l’exécution de ce projet, avantage qui doit 
même lui faire envifager cette taxe comme une avance des fonds qui 
fe reproduiront peu de temps après en bénéfice réel. On ne cherche 
pas ici à éblouir par des efpérances trop flatteufes; la plus fimple ré¬ 
flexion peut en convaincre, car il efl certain que l’amélioration des 
fonds étant un effet néceffaire du Canal, l’augmentation de revenus 
dédommagera les propriétaires fur lefquels feuls auront été impofés les 
frais de l’entreprife. 

Soit effedivement que S. M. donne des Soldats pour ouvrir le Canal, 
foit que les riverains y travaillent, ou que l’une &c l’autre de ces ref- 
fources foiént réunies , il en réfultera néceffairement un accroiffement 
dans la confommation qui favorifera le cultivateur par de plus grands 
profits; & l’argent de l’impofition après avoir paffé des mains du P^e- 
ceveur dans celles de l’ouvrier, retournera bientôt au proprietaire; 
dp forte qu’ayant le payement de la deuxième année, il efl certain que 



le contribuable aura recouvré la fomme à laquelle il avoit été impofé. 
On ne prétend pas cependant décider li ce dernier moyen mérite la 

préférence, il fuffit d’avoir démontré qu’on ne doit pas envifager la 
nécefîité des dépenfes comme affez défavantageufe pour empêcher l’exé¬ 
cution de cet utile projet; qu’enfin elle ne peut pas balancer les avan¬ 
tages qu’on en doit attendre , que même il y aiiroit de l’injuilice à 
en conclure qu’elle feroit onéreufe â la Province. 

Toutes les rivières qui pourront être defféchées, celles dont on pren¬ 
dra le lit pour en faire celui du Canal, font mouvoir aéluellement 
beaucoup d’ufines qu’il faudra détruire néceffairement. Letranfport des 
marchandifes fe fera avec moins d’hommes & de chevaux ; il y aura 
donc une privation fenfible d’occafions de travail pour les ouvriers em¬ 
ployés dans les iifmes, une diminution notable dans le nombre des 
charois à faire enlevera aux laboureurs l’avantage d’employer leurs 
chevaux , & aux voituriers de profeffion, la feule reffource qu’ils ont 
pour vivre ; les aubergifles & une foule d’artifans feront inutiles par 
la même caufe : il faudra moins de chariots & d’autres voitures ; il y 
aura moins de chevaux, Sc conféqiiemment le nombre des charons, 
des ferreurs &c des boiirliers fera néceffairement diminué. L’exécution 
du Canal envifagée fous ce point de vue, paraît défavantageufe ; mais 
l’eft-elle alTez pour y renoncer? 

Des moulins à vent pourront fuppléer à ceux que l’eau fait mouvoir 
à préfent, il fera même poflible d’en recondruire d’autres dans les en¬ 
virons .des éclufes ; il n’ed ni papeteries, ni forges, ni moulins , &c, 
auxquels on ne puifTe fournir de l’eau par ce moyen, qui d’ailleurs 
rendra les iidnes moins fujettes aux dégradations que leur caufe les 
inondations ; fi leur dedruélion peut paroître. défavantageufe réîative- 
ment à l’inaûion dans laquelle les ouvriejs qui y travaillent feront 
réduits , ce mal ne fera que momentanné; les déblais Sc les condriidions 
des tranchées , chauffées , digues, &c, leur donneront de l’emploi pen¬ 
dant ce temps-là. 11 n’y a pas à s’allarmer fur le fort des charretiers 

des artifans ; le changement à leur égard ne fera pas d funede qu’on 
pourroit le croire, il ne fe fera que par degré; Sc comme ils auront 
fçii pourvoir à leur befoin , le nombre fe mettra de luhmême au niveau 
néceffaire. Des arts entretenus par une confommation plus forte, des 
manufaélures établies offriront de nouvelles reffources, l’agriculture 
rappellera à elle un grand nombre d’hommes; Sc quand on n’auroit 
pas d’audi puiffans motifs à oppofer aux inconvéniens que l’on vient 
d’apprécier, ils feroient trop foibles pour devoir s’y arrêrer. Le nombre 
des rouliers ed peu confidérable en Bourgogne ; ceux qu’on rencontre 
fur les routes font, ou Liégeois, ou Flamands, Normands, Picards, 
Comtois ou Allemands : la reffource que les charrois offrent aux la¬ 
boureurs, ne mérite pas plus de confidération ; au contraire, on doit 
dedrer qu’elle leur foit enlevée , tant elle leur ed préjudiciable. 

Le cultivateur détourné de fon travail par fes voyages, prend du 
Dij 



(^8) 
gofitpour la vie errante, fe débauche d>c rompt les liens qui Tattachoient 
à la glebe; fon bétail haraffé par des traites fatiguantes, devient inca¬ 
pable de bien labourer la terre : aufïi, loin de trouver dans les charrois 
le bénéfice dont les laboureurs s’étoient flattés, ils en refTentent des 
pertes réelles. Il ne faut ppur fe convaincre de cette vérité, qu’examiner 
les Villages dont les habitans font le plus à portée de profiter de cette 
prétendue refîource; ils font conflamment plus pauvres que les autres. 
Que l’on pénétre dans les vallées de St. Thibault, d’Epoifîe , de Semur, 
ôn y trouvera une preuve fenfible & vraie de ce qu’on avance ici. Le 
laboureur de ces cantons attiré par l’efpoir de fe procurer de l’argent 
comptant, fe rend fur le port de Cravan pour charger le fel ; mais 
fouvent fes équipages fe brifent, fes chevaux mal nourris, périffent ou 
deviennent malades; &c il n’eA pas rare de voir les maîtres retourner 
chez eux fans avoir trouvé d’autre avantage que de s’être défrayés en 
route, tandis qu’ils ont mis leur bétail hors d’état de donner à leurs 
terres les façons dont elles ont befoin : cette prétendue reffource épuife 
donc & appauvrit réellement le laboureur, au-lieu de lui être utile. 
On pourroit encore répondre à ceux qui croient trouver une preuve 
contre les avantages du Canal, dans fon effet fur l’augmentation des 
denrées , que cette augmentation deviendra un bien général. 

Pour rendre cette vérité fenfible, portons la fpéculation fur le bled, 
cette denrée fi néceffaire à la vie , & démontrons d’après M. de Vauban , 
qu’il efl à fouhaiter qu’elle foit portée à un certain prix, qu’elle s’y 
fcutienne fans craindre qu’il devienne excefîif. 

Un champ n’efl réputé utile au fermier, qu’après lui avoir rendu 
les frais de culture &: de récolte, le prix du bétail ôc la fomme des 
taxes qu’il efl tenu de payer à raifon de ce fonds de terre. Si le bled 
êfl mis à un prix trop bas, à peine fera-t-il rentrer les fonds avancés 
par le propriétaire : le contraire arrivera lorfque la valeur du bled fera 
à fon jufle point. 

L’artifan fe réjouit lorfqu’il acheté le pain à bas prix (a); mais il 
devroit plutôt gémir fur la perte que fait le laboureur, car il touche 
au moment de la reffentir indireêlement. En effet, le laboureur appauvri 
ne fait pas travailler l’artifan; & comme il lui efl impoffible de payer 
le prix de fa ferme au propriétaire, il borne fes defirs , diminué fes 
dépenfes de luxe , impofe filence à la voix de fes befoins; & faute 
d’argent, il ne peut employer des ouvriers. Mais fi la navigation fur 
le Canal doit être utile en ce qu’elle contribuera à maintenir le bled à 
un taux convenable, il efl auffi des circonflances où elle fervira à le 
faire baiffer de prix, le Canal, en facilitant les tranfports dont il di¬ 
minuera les frais, Ôc en procurant aux cantons abondans, l’avantage 

(^2) Le bas prix des denrées fait baiffer le falaiie du menu peuple^ diminue leur 
aifance 6c le revenu d’une Province. Tabl. Econom. pag. 92. 



de verfer leur fuperflu dans ceux qui feroient moins favorifés de la 
nature, remettra le tout dans un jufte équilibre; les Provinces voifines 
pourvoieront à nos befoins dans le cas d’une flérilité locale; verfant 
enfin dans la nôtre une abondance qui leur feroit à charge fans ce dé¬ 
bouché , nous ne rifquerons jamais d’éprouver les horreurs de la famine, 
ni les inconvéniens d’une chéreté trop forte. 

Dans l’état aduel des chofes, beaucoup de terres en Bourgogne 
demeurent fans culture, des communaux immenfes font facrifîés à un 
parcours peu utile au bétail, & peut-être très-niiifible au bien gé¬ 
néral : dès que le cultivateur pourra compter fur la facilité de vendre 
fes denrées , fes forces redoubleront, les terres feront mieux cultivées, 
les défrichemens produiront des moi/Tons abondantes, &c nous enrichi-* 
rons de l’argent des Provinces moins fertiles. 

C’eft dans les années où la fomme des exportations a été plus forte , 
que le prix du bled étoit le moindre en Angleterre (a) ; ce feroit nous 
allarmerinutilement, fi nous craignions qu’elles ne fiffent monter quel¬ 
ques jours le prix du bled à un taux excefîif : fi cependant il naiffoit 
quelques inquiétudes à cet égard, il fuffiroit de fuivre l’iifige des An- 
glois, qui préviennent l’abus des importations en s’y oppofant dès que 
le bled efl monté à un prix fixe : qu’il foit pareillement défendu en 
Bourgogne de l’exporter quand fa valeur excédera cinquante livres la 
mine, mefure de Dijon. Au refie , comme le remarque M. de Vaiiban , 
cette loi devient inutile ; car l’avantage de la revente peut feul enga- 
engager à l’exportation , qui cefTera dès que le prix fera le même par 
tout. Soit qu’on établiffe cette loi, foit qu’on la néglige , l’augmentation 
exceffive du bled ne proviendra pas de l’effet de la navigation ; .il pa- 
roît au contraire qu’il contribuera à le maintenir dans une jiifle valeur 
pour le bien général. 

Si la crainte d’être prolixe n’empêchoit pas l’Auteur de ce Mémoire 
de foumettre toutes les autres denrées à un examen pareil à celui qu’il 
vient de faire du bled , il prouvéroit aifément qu’en augmentant leur 
prix, le Canal ne peut pas être défavantageux : examinons le com¬ 
merce du bois , & prenons cet objet pour exemple ; il eft certain que 
cette marchandife diminueroit dè prix dans la Capitale & dans une grande 
partie de la Province. 

L’efpèce dans ce genre efl fur le point de manquer : affertion peu 
Jufle , qui vient de ce que l’homme juge de tout par la fenfation 
des objets qui l’avoifinent j fans réfléchir que fa pofition influe fur fon 
jugement. Si la chéreté du bois en annonce la rareté dans quelques 
pays, il en efl d’autres aufîi où il n’a que très-peu de valeur; & qu’en 
général ce font les frais de tranfport qui le renchériffent. Le Canal, 

{a) lohn-Nikol, pag. 92. Avantages 6c Défavantages de la France Sc de la Grande 
jBretag>ne. 
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en cîiminnant ces frais, contribiieroit plutôt à diminuer la valeur des 
bois, qu’à l’augmenter; mais à fuppofer qu’il refiât quelque fujet de 
crainte fur la deflrudion de l’efpèce, par rapport aux abus que les 
exploitations pourroient occafionner , il ne doit pas être un obflacle à 
rexécution du Canal. LaifTons agir les loix diêlées par la fageffe du 
Gouvernement, tenons la main à ce qu’elles foient fidellemeiit obfer- 
vées , nos vaines allarmes s’évanouiront. 

Les profits que l’on tirera des progrès de l’agriculture , fourniront 
les moyens de cultiver les forêts avec plus de foins 5c d’économie; 
on en femera, on en plantera; ainû nulle crainte à avoir de l’épuife- 
ment de l’efpèce. Le Canal ne peut-il pas, à l’imitation des Canaux 
de Flandres, être bordé de frefne, de peupliers d’Italie, d’ormes, de 
failles & de noyers? Et cette plantation bien foignée fur trente-üx 
lieues de longueur, ne procurera-t-elle pas des reffources contre la 
difette des bois ? * / 

L’importation du charbon de terre que facilitera la navigation dit 
Canal, contribuera encore à aflbiblir les craintes que l’on pourroit 
avoir de l’augmentation excefîive du prix des bois, dont la confom- 
mation fera diminuée par ce moyen. On peut donc afTurer qu’il n’efl 
aucune denrée fur laquelle le Canal ne doive produire le même effet; 
ou du moins s’il en efl: dont il augmente le prix, cette augmentation 
fera plutôt un bien réel, qu’un mal à redouter.. 

La Bourgogne n’efl pas une Province ifolée ; elle fait partie d’un 
Royaume auquel les liens de l’intérêt le plus preffant, l’attachent; elle 
lui doit des fubfides ; ces fubfides lui deviendront d’autant moins oné¬ 
reux, qu’elle fera plus en état de les fournir, puifqu’il y aura toujours 
un bénéfice réel par la diminution que le Canal procurera néceiTaire- 
ment, en donnant de la valeur à nos denrées & en multipliant nos 
richeffes. 

Le luxe, il efl vrai, fera une fuite certaine de cette augmentationi 
de richeffes : la plupart des hommes ne Tenvifagent que comme la foiirce 
des plus grands malheurs; aufîi quelques-uns peuvent-ils redouter 
l’exécution du Canal : mais cette crainte n’efl pas moins chimérique 
que les autres. 

Le luxe n’efl un mal politique que quand il efl oppofé aux intérêts 
de la fociété ; mais ceux de la Bourgogne exigent du luxe : quoiqu’il 
foit moralement fur que le Canal le produira , ce n’efl cependant pas 
un motif fuffifant pour fuppofer que l’exécution de ce projet foit dan¬ 
gereux. Si nos delirs étoient bornés au fimple néceffaire, nous n’au¬ 
rions que peu de befoins; des fruits , des herbes, quelques racines, 
& de. l’eau fuff roient à notre nourriture ; une cabane nous mettroit à 
l’abri des injures de l’air, la peau de qnelqii’animal fauvage défendroit 
nos corps des rigueurs du froid; dans cet état de fimple nature, il 
efl certain que le luxe le plus modéré feroit un très-grand mal : mais 
ne nous laifibns pas éblouir par les brillans, fophifmes de l’im des plus 
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éloqiiens Littérateurs de nos jours; & fans afpirer à une rérorme im- 
poffible, obfervons que le luxe peut fatisfaire à nos befoins. C’efl par 
lui que tant d'ouvriers trouvent le moyen de pourvoir à leur fubfxt- 
tance; c'eft par lui que la conlbmmation portée au plus haut point» 
augmente les richeffes ; en un mot, le luxe efl pour la Bourgogne 
d'une nécelîité auiïi indirpenfable, qu’il feroit à redouter pour un Etat 
borné dans fes reffources. En effet, le .luxe forçant à tirer des Pro¬ 
vinces étrangères les marchandifes qui manquent dans une autre, cette 
importation lui devient d’autant plus onéreufe , qu’elle a moins d’équi¬ 
valent à donner en échange; mais û cette Province peut faire des 
échanges, fi même elles paffoient la valeur de ce qn’elle recevroit de 
l’Etranger, fon intérêt exigeroit que fon luxe excitât celui de fes voi- 
fins : tel eff l’état de la Bourgogne. 

La certitude de l’effet des inondations , de la fécliereffe , des glaces, 
du curage du Canal, ne doit pas faire redouter ce projet, & le crain¬ 
dre comme nuifible à la Province : il eft vrai que toutes ces caiifes 
empêchent fouvent que la navigation ne foit continuelle ; mais ces 
différentes interruptions ne peuvent reftreindre l’utilité du Canal au 
point de rendre fon exécution dangereufe & à charge. Quand même 
le Canal ne feroit navigable que pendant la moitié de l’année, on ne 
devroit pas même en tirer cette conféquence , à plus forte raifon dès 
qu’il eff évident que la navigation ne fera interrompue que pendant 
trois mois tout au plus. 

On ne peut pas raifonnablement compter fur plus de quinze jours 
de froid par année commune, capables de faire geler l’eau du Canal; 
car en admettant que fa rapidité qui fera diminuée par les éclufes , 
la rende plus fufceptible de gelée qu’elle ne l’eût été fans leur oppo- 
fition, le Canal étant entretenu d’eau par des fources vives très-miil- 
tipliées, il n’eff pas douteux que les glaces y feront peu fréquentes, 
& les inondations ne pourront pas caufer une plus longue interruption 
dans la navigation. 

La fiiperfîcie du réfervoir au point de partage, & la profondeur du 
Canal dans toute l’étendue de fon cours, rendront néceffalremenî rares 
les inondations ; lorfqu’il en furviendra quelques-unes , elles feront peu 
durables, parce qu’en ouvrant les portes des éclufes, le dégorgement 
fera d’autant plus facile, qu’on aura pratiqué des canaux de dérivation, 
qui par la pente naturelle du terrein, favoriferont l’écoulement des eaux 
fur abondantes. 

La féchereffe eft de tous lesobftaclesà la navigation , celui qui s’oppo- 
fera le plus long-temps à fa liberté : fon effet feroit très-conftdérable ft 
l’on éproiivoit fouvent des années femblables à celle de mil fept cent 
foixante - deux , mais l’expérience doit nous tranquillifer ; il eft meme à 
préfumer qu’elle fera bien moins fenftble fur le Canal que dans nos ri¬ 
vières. Les rives bien conftruites, impénétrables à l’eau, le fond du Ca¬ 
nal entièrement pavé, empêcheront les filtrations, ou du moins feront- 



elles moins confidcrabîes (æ) : l’évaporation fera la plus forte caufe de la 
diminution du volume ; mais comme les digues, en donnant une pente 
uniforme au lit du Canal, ralentiront le cours de l’eau; la dépenfe en 
fera peu fenfible , oc la quantité d’eau reliera prefque toujours à une 
hauteur propre à favorifer la navigation pendant plus des trois quarts de 
l’année. 

Ce feroit encore s’éblouir, que de conhdérer comme un défavantage^^, 
le temps néceiTaire pour le curage du lit pour les réparations du Ca¬ 
nal; la fécherelTe feule favorifera les unes, en même temps quelle faci¬ 
litera l’autre : mais le fond de fon lit étant pavé, il fe trouvera rarement 
des réparations qui obligeront à barrer entièrement le paffage. A fuppofer 
qu’on fût obligé par leur importance, de renoncer au choix du moment, 
èc quelles ernbarrafient le Canal au point de ne pas livrer le palTage, il 
n’en réfulteo it qu’une interruption momentannée & locale : la navigatioa 
fera toujours libre au-deffiis à au-deiTous de l’obflacle. 

Les plus fortes rivières font rarement navigables dans tous les temps 
de l’année , cependant il s’en faut bien qu’elles foient regardées comme 
peu utiles au commerce; c’efl pendant qu’elles ne font point praticables, 
que le Négociant s’occupe du foin de préparer fes cargaifons & d’établir 
la marche de fon commerce, & fes bateaux profitent des premiers momens 
favorables à la navigation. 

Malgré la nécefiité des réparations & du curage du lit, malgré les in- 
convéniens de la fécherefie , des inondations & des glaces, malgré tous 
ceux enfin que la prudence la plus fcrupuleufe a pu prévoir jufqu’ici, il 
efi: démontré que l’utilité du Canal ne fera pas trop reftreinte , que tous 
les défavantages qu’on a cru entrevoir dans fon exécution , ne font pas 
capables delà faire regarder comme onéreufe à la Bourgogne; & qu’ainfi 

(a) Un bateau dépenfera tout au plus deux cents toifes cubes d’eau; les fix mille huit 
cents bateaux dépenferont un million trois cents foixante mille toifes cubes. 

Î1 efl prouvé que les fcurces fournirent pendant les mois de pluie fix mille fix cents 
quatorze pouces d’eau; on fçait qu’il ne s’évapore en vingt-quatre heures qu’une ligne 
d’épailTeur d’eau fur une furface expofée à l’air en Eté, ou à peu près un pouce & demi 
par an. 

Le Canal contiendra quatorze mille cent toifes fuperficielles, Sc les rigoles cinquante- 
trois mille, ce qui fait cent quatre-vingt-quatorze mille toifes; l’évaporation fur le 
Canal fera donc de huit mille huit cents dix toifes cubes par an, qui eft le produit de 
quatre-vingt-deux pouces fix lignes. On eftime la perte d’eau par les portes d’éclufes 
à cinquante pouces, & celle, pour les filü-ations à deux cents autres pouces , ce qui fait 
deux cents trente-deux poucesque l’on évalue à cinq cents pouces; il reliera fix mille 
cent quatorze pouces, qui fourniront pendant les fix mois deux millions neuf cents 
cinquante-quatre mille quatre cents quatre-vingt toifes cubes, parce que le pouce d’eau 
fournit en fix mois quatre cents, quatre-vingt-lix toifes cubes deux tiers : il refie encorëf 
un million fix cents quinze mille quatre cents quatre-vingt toifes cubes à pouvoir diflri- 
buer aux forges, moulins & ufines de toute efpèce. Ce volume d’eau efl donc plus que 
fufHfant pour fournir à la plus floriffante navigation, ces calculs exaélsfont de fortes 
preuves contre les Amicanalifles Bourguignons. 



la fomme des avantages l’emportant fur celle des défavantages, le projet 
de réunir les deux mers dans le fein de la Bourgogne, par la jonélion de 
la Seine à la Saône, efl Tune des plus heureufes fpéculations dont on ait 
pu s’occuper tant pour le bien de cette Province, que pour celui de l’Etat 
en général. 

Quoique pour fe renfermer dans la que^ion propofée, l’Auteur n’ait 
apprécié les avantages du Canal que rélativement à la Bourgogne, ce 
n’eft pas que fon utilité foit bornée à cette feule Province. Si les Anglois, 
rivaux , toujours jaloux , forcent quelques Jours notre augufte Monarque 
à s’armer encore de fa foudre, le Canal de Bourgogne multipliera les 
reflburces que fon Royaume lui affure : nos bois iront flotter fur les 
mers, transformés en vaifTeaux, les tranfports d’artillerie & d’attirails 
de guerre feront faciles & peu coûteux. Pendant la paix, la Bourgogne 
verfera de toutes parts les richelTes qu’elle renferme, &i elles que les 
Provinces voifines & les pays éloignés y dépoferont à l’envi ; en tout 
temps enfin le Royaume y trouvera des avantages qui folliciteront de la 
bonté de Louis le Jufte & le bien Aimé, une franchife abfolue pour tous 
les bateaux qui partiront du Canal avec leur chargement : franchife que 
la Bourgogne peut efpérer delà juRice de fon Roi comme une récom- 
penfe de fon zèle, & fur-toût comme un dédommagement fi, renonçant 
à l’établififement des droits, elle a pris fur elle - même par une impo- 
fition , les frais immenfes d’une entreprife auffi difpendieufe. Cette 
liberté procureroit infailliblement à fon Canal le plus grand effet pofiible. 
Alors le peuple plus heureux par un établiffement fi beau, béniffant 
la mémoire des Sçavans refpeéfables qui ont tourné l’émulation au profit 
de la Société, unira la branche de chêne au myrte &c aux lauriers qui 
couronnent leurs fronts. 

E 
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DETAIL 
DES IMPOSITIONS 

A lever fur les Riverains du Canal de Bourgogne. 

Estimation du Projet. 

M. Thomafîîn a évalué le Canal à .... 19263883 1. 

M. Gabriel a fait monter fon projet à ... . 10808676 

M. Abeille a eftimé le fien à ...... 8165417 

La moyenne proportionnelle eft de . . ..... 16020625 L 

Longueur du Canal. 51 lieues. 

Longueur à la charge de la Province. • • . 36 ~ - 

Prix d'une lieue courante. ..320412 1. 

Eftimation de la partie à la charge de la Province. . . . 11545000 

Somme totale à impofer, pour fubveniraux inconvéniens 

& aux frais imprévus.. . . 11994312 

Evaluation de l’entretien annuel du Canal. ..... 3C0000 

Le Canal arroferoit fur dix lieues de largeur Sc fur trente-iix lieues un 

quart de longueur, quatre cents foixante & quinze Communautés, Sc 

quinze Villes de la Province , qui contiennent enfemble trente-fix mille 

deux cents quatre-vingt taillables , dont la plus grande partie pourroit 

travailler aux déblais, remblais,. Sc aux tranfpdrts des matériaux. La 

fomme totale de tous ces Villes ôc Villages, eft diftinguée dans les tables 

fuivantes. Sçavoir; la première colonne indique les diftances différentes 

des Villes, Bourgs Villages; la fécondé indique la quantité deParoiffes; 

la troifiéme, celle des Villes ; la quatrième, celle des taillables; la cin¬ 

quième contient la fomme de fimpofition d’un vingtième ; & la fixiéme 

porte la fomme à laquelle les Communautés fçroient impofées par 

année. 
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DÉTAIL DE LA PROGRESSION 

Pour rimpojïtion ds chaque année. 

Indication. 
Nombre 

de 
Communautés. 

Nombre 
de 

Villes. 

Nombre 
de 

T aillables 
• 

Impofition 
d un 

Vingtième. 

Impofition 
pour 

le Canal. 

Lesdeuxprem. lieues. 94 4 10504 50550I. lOIIOOl. 

Les deux contiguës. 102 I 5553 22538 40977 

Les deux fuivantes. 92 2 4103 22704 37839 
Lesdeuxpénultiémes. . 99 6 8841 48182 74126 

Les deux dernieres. 
# 

88 2 7279 42596 60853 

Le refie de la Province payeroit . .. 68463I 

Total de rimpolition par année.9995261. 

La Province paye à peu près pour un vingtième .... 700OCO 1. 

Les Riverains en payent pour leur portion.186571 

Afin de répartir en proportion de ces deux femmes, tous les Riverains 
feroient chargés du quart de rimpofition totale, & le refie feroit impefé 
fur toute la Province : cette difiribution forme une progrefiion décroif- 
fante pour douze années. En cette forme, les deux premières lieues 
payeroient le dixiéme, les deux contiguës payeroient le onzième, les 
deux fuivantes, le douzième; les deux pémiltiémes, le treiziéme; les 
deux dernîeres, le quatorzième ; & le refie de la Province payeroit le 
quinziéme. 

L’entretien annuel du Canal étant évalué à 3COCCX) liv. par les Ingé¬ 
nieurs qui ont travaillé à ce projet, cette femme ne pouvant être en¬ 
tièrement à la charge de la Province ni à celle de la Généralité, elle 
feroit impofée fur tous les bateaux, & perçue au palTage des éclufes ; 
& comme il eft démontré qu’il pafTeroit moyennement fix mille huit cents 
bateaux par année, un bateau feroit taxé à 4 f. 6 den- par éclufe. 

Détail de L'impojïtion fur le Commerce. 

Pour impofer fur le Commerce les feize millions vingt mille fix cents 
vingt-cinq livres, il faut fçavoir qu’il doit être confiruit deux cents 
éclufes & cent vingt ponts fur toute la longueur du Canal. 

L’expérience a démontré qu’il falloit un quart d’heure pour le pafiage 
d'un bateau dans un fas d’écliife fimpie, & une demi-heure pour le paifage 
d’un double fas. 

Si le Commerce étoit le plirs abondant poÏÏible, il pafTeroit quatre- 
vingt-feize bateaux par jour ; mais s’il étoiîle plus fiérile, il n’en pafTeroit 



qu’un en vingt- quatre heures , 8c le nombre feroit réduit à trois cents 
füixante-cinq, 

La moyenne proportionnelle entre un & quatre - vingt - feize , entre 
le temps moyen pour palTer deux cents éclufes & cent vingt ponts, pour 
nétoyer le Canal 8c faire les réparations annuelles, réduit la quantité à 
dix-neuf bateaux à peu près par jour ; ce qui donne lix mille huit cents 
bateaux par année , fur lefquels feroient impofés les droits accordés par 
le Roi à une Compagnie autorifée pour la confedion du Canal. 

Le Commerce moyen feroit donc de lix mille huit cents bateaux. Les 
revenus des fonds de cette Compagnie fixés au denier douze, feroient 
monter Fimpofition annuelle à un million trois cents trente-deux mille 
cinquante-deux livres à répartir fur les deux cents éclufes, & chacune 
feroit affermée à fix mille lix cents foixante & quinze livres ; en outré 
mille cinq cents livres pour l’entretien y étant ajoutées , chaque éclufe 
produiroit huit mille cent foixante Sc quinze livres, &c chaque bateau 
feroit taxé à une livre quatre fols fix deniers par éclufe; conléquem- 
ment il en couteroit à un batelier deux cents foixante 8c onze livres 
un fol pour faire tout le trajet du Canal. 

Mais afin d’affurerà cette Compagnie le revenu de fesfonds, il paroît 
jufte d’augmenter la taxe par bateau , & de la fixer à une livre dix fols 
par éclufe : cette augmentation répareroit la diminution qui réfulte du 
principe, que les nouveaux projets ne s’accréditent que par l’habitude 
Sc l’exemple. 

La charge d’un bateau ordinaire efl de huit à neuf cents quintaux de 
marcliandife; la taxe fixée à une livre dix fols par bateau dans chaque 
éclufé, monte pour tout le trajet à trois cents livres ; cette fomme di- 
vifée fur le poids des marchandifes, fe trouve réduite à deux deniers par 
livre pour faire le trajet de cinquante-une lieues; & cette impofition 
fufiit pour fournir aux frais de l’exécution du Canal ôc de fon entretien. 

Suivant l’Arrêtdu Confeil de 1724 pour le Canal d’Abbeville à Amiens, 
les vins de Bourgogne étoient taxés à 10 f. le muid pour les dix premières 
lieues. 

Celui de Champagne à i I. 4 f. 
Les bleds étoient taxés moitié. 
Les bois pa y oient 4 f. par corde. 
Le mairrin étoit taxé à 6 f. le millier. 
Le chanvre étoit taxé à 2 f. le cent. 
Le foin étoit taxé à 10 1. 4 f. le millier. 
Toutes ces denrées augmentoient du tiers de la première taxe à dix 

lieues plus loin. En fuivant cette même formule pour fixer la taxe des 
marchandifes ôc denrées , conféquemment un muid de vin chargé à 
St. Jean - de-Lône Ôc conduit à Brinon , feroit taxé pour fon poids à 
7 1. 15 f. & pour tout le trajet aux paffages de deux cents éclufes , 
I 1. 12 f. ce qui fait en total 9 1. 7 f. Le droit fur les autres denrées, im- 
pofé feulement pour la fomme néceflaire aux rembourfemens des intérêts 
de l’argent employé à la confeêlion ôc pour l’entretien du Canal, dimi- 
fiueroit dans la même proportion de leur valeur ôç de leur delllnalion. 

> * 
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P Fs, O J E T EMPRUNT (a); 

La Province empruntant iimillions en douze mille acl:ions, de loool. 
chacune au denie,r vingt d’intérêt, elle rendra 600QOO 1. chaque année ; 
mais voulant rembourfer une partie de chaque aÜion avec une fomme à , 
peu près égale, on voit parla table fuivante, que pour les 12 millions il 
faut débourfer annuellement la fomme de 15 54000 1. & comme l’intérêt 
du denier vingt efl: de 600000 1. il feroit rembourfé la première année 
neuf cents cinquante quatre avions avec les 9540001. qui relleroient ; & 
comme il n’y auroit plus la fécondé année qu’onze mille quarante-fix 
aêlions en payant la même fomme à la fin de la fécondé année, ces inté¬ 
rêts ne feroient donc plus que de 15 23001. on pourroit conféquemment 
rembourfer cette même année mille deux avions , &c. 

Cet emprunt eft un moyen qui paroît avantageux pour la Province de 
Bourgogne; & même en réduifant les adions à 5001. chacune, il pro- 
cureroit avec confiance le dépôt de quantité de petites fommes qui ne 
peuventpas toujours être placées utilement, & feroit enfin circuler dans 
la Province quantité de celles qui font aujourd’hui dans l’inadion. 

DISTRIBUTION D’UN EMPRUNT DE DOUZE MILLIONS 

iXiyifés en dou^e mille aUions de lOOO Hv. chacune^ pour acquitter intérêt 
6* capital au denier vingt, en dix années» 

ANNÉES. 

Actions 

exiftantes 

chaque année. 

Intérests 
dus à la fin 

de 
chaque année. 

Actions 
rembourrées 

tous 
les ans. 

Prix 
des avions 

rembourféestoui 
les ans. 

Total 

de 

chaque année. 

I 12000 600000 954 954000 I5 54000 

2 11046 5523C30 1002 1002000 1554300 

3 10044 502200 1052 1052000 1554200 

4 8992 449700 1104 II04000 1553700 

5 y888 394400 1100 I160000 1554400 

6 6728 336400 1218 1218000 1554400 

7 5510 2735100 1279 1279000 1554500 

8 4231 211550 1342 1342000 ' 1553550 

9 2889 144450 1410 1410000 1554450 

10 1479 

0
 

O
N

 1479 I479OCO 1552950 

3544045 12000 I2000000 15544045 

( ^ ) Tiré de M. de Parcieux, de l’Académie des Sciences. 
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RÉSULTAT DES RÉCAPITULATIONS 

Du prix des marchandifes forties du Royaume par le Duché 

& h Comté de Bourgogne, allant aux Pays étrangers, 
depuis Vannée iy4S , juf(]u"à lybg. 

---—--- '-'rT/' 

Noms des Pays. 

Angleterre, Allemagne, Lorraine, Pays de Liège, Danemarck, 

Flandre Autrichienne, Efpagne, Hollande, Italie , Nord, Portugal, 

Rufîie, Suède, SuiiTe & Genève, Savoie & Piedmont, Ifles Françoifes. 

( 

ANNÉES. Prix DES marc h an dises. 

1748 . 2 1 0 8 6 0 9 1. 1 5 d. 

1749 . 3195079 4 
1750 . 1185467 1 I 

1751 . 1877654 I 6 2 

I7J2 . 5433110 I 0 2 

lyn . 4033313 3 2 

I7H . 2214587 10 4 

I75Î . 1765319 6 6 

1756 . 2087478 I 0 I 0 

1757 . 3140884 4 2 

00
 

. 1304652 1 4 6 

1739 ...... 1818021 I 4 

Total 30164289 • • • «L • • • • 

En divifant cette fomme totale par le nombre 12 , on a pour fomme 
moyenne, celle de 2513682 liv. qui comprend la valeur de toutes les 
marchandifes, Ce. Voyez pag. 16 du Mémoire. 

FIN. 


